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La séance est ouverte à neuf heures trente-cinq. 

 

La commission procède à l’examen, en application de l’article 88 du Règlement, des 

amendements à la proposition de loi visant à renforcer la protection des familles d’enfants 

atteints d’une maladie ou d’un handicap ou victimes d’un accident d’une particulière 

gravité (n° 861). 

La commission a accepté les amendements figurant dans le tableau ci-après (*) : 

N° N° id. Auteur Groupe Place 

48  M. CHRISTOPHE Paul HOR 1er 

58 X M. CHRISTOPHE Paul HOR Ap. 1er 

61 58 Mme HUGUES Servane RE Ap. 1er 

62 58 M. DELAPORTE Arthur SOC Ap. 1er 

65 58 M. ISAAC-SIBILLE Cyrille Dem Ap. 1er 

49  M. CHRISTOPHE Paul HOR 2 

51 X M. CHRISTOPHE Paul HOR 3 

59 51 M. DELAPORTE Arthur SOC 3 

60 51 Mme HUGUES Servane RE 3 

66 51 M. ISAAC-SIBILLE Cyrille Dem 3 

50  M. CHRISTOPHE Paul HOR 5 

55  M. COLOMBANI Paul-André LIOT Ap. 5 

43  M. PEYTAVIE Sébastien Ecolo - 

NUPES 

Ap. 5 

(*) Les autres amendements étant considérés comme repoussés. 
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La commission procède ensuite à l’examen de la proposition de loi relative à la 

prévention de l’exposition excessive des enfants aux écrans (n° 757) (Mme Caroline Janvier, 

rapporteure). 

 

Mme Caroline Janvier, rapporteure. Trois heures et onze minutes, voilà le temps 

passé, en moyenne, par les enfants de moins de 2 ans devant les écrans en 2022, et cette 

moyenne ne fait que s’accroître avec l’âge. Cela représente entre un tiers et un quart du temps 

normal de veille d’un enfant, et c’est équivalent, selon le chercheur en neurosciences 

cognitives Michel Desmurget, qui a beaucoup travaillé sur ce sujet, « entre les âges de 2 et 

8 ans à 460 jours de vie éveillée ou encore [à] l’exacte quotité du temps de travail personnel 

requis pour devenir un solide violoniste ». 

Tous les enfants ne sont pas égaux face aux écrans. Le milieu socio-économique dans 

lequel ils évoluent, le niveau d’études de leurs parents ou encore la composition familiale du 

foyer sont des facteurs déterminants du temps passé devant les écrans. Les familles 

monoparentales sont notamment plus sujettes à une surexposition des enfants aux écrans. 

Il ne s’agit évidemment pas de jeter l’opprobre sur des familles qui n’ont parfois pas 

d’autre solution pour occuper leurs enfants et qui pensent souvent bien faire. Il ne s’agit pas 

davantage de nier en bloc les apports de certains usages des écrans, par exemple lorsqu’ils 

permettent de rester en contact avec des grands-parents ou des cousins éloignés. 

En revanche, cette proposition de loi a pour ambition de donner à toutes les familles 

les mêmes clés de compréhension des risques de la surexposition aux écrans. Je parle bien de 

surexposition ou d’exposition excessive, termes que toutes les personnes auditionnées, 

notamment nos interlocuteurs de l’Institut national de la santé et de la recherche 

médicale (Inserm), ont jugés adéquats en ce qu’ils insistent sur la dimension quantitative du 

temps passé devant les écrans, indépendamment du contenu diffusé. Je parlerai, non pas des 

contenus violents ou addictifs, ni des risques de cyberharcèlement, mais du temps 

d’exposition excessif compte tenu de l’âge de l’enfant. 

Certaines recommandations de santé publique, notamment la règle du « pas d’écran 

avant 3 ans », élaborée par le docteur Serge Tisseron, sont plutôt bien connues du grand 

public mais elles sont de plus en plus difficiles à faire appliquer dans un monde 

hyperconnecté, nomade et multi-écrans. Le chiffre que j’ai cité au début de mon intervention 

le montre bien. 

En effet, les familles se trouvent submergées par une offre pléthorique de contenus 

diversifiés, que l’enfant peut malheureusement choisir de consommer frénétiquement jusqu’à 

adopter une conduite parfois addictive, les modèles étant conçus pour solliciter le circuit de la 

récompense. L’irruption soudaine et massive des nouveaux appareils numériques a bouleversé 

le quotidien des familles, qui doivent désormais faire face à un phénomène dit de 

technoférence. On sait qu’un parent qui utilise son smartphone tout en parlant ou en jouant 

avec son enfant aura, par exemple, tendance à faire des phrases plus courtes ou à répondre par 

des mimiques plus pauvres aux sollicitations de l’enfant. Une pédiatre spécialiste de ces 

questions que j’ai vue hier rappelait à quel point le regard de l’adulte, du parent était 

fondamental pour la construction et le développement de l’enfant. Or le regard est moins là 

lorsque l’adulte utilise un écran, et le trouble des interactions entre parents et enfants a des 

effets délétères sur le développement cognitif et social des plus petits. 
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Les multiples risques d’une exposition excessive des tout-petits aux écrans sont 

désormais bien identifiés par la littérature scientifique. J’en évoquerai quatre, en soulignant au 

passage que la littérature scientifique en la matière est plus riche en anglais qu’en français. Il 

faudrait peut-être combler le retard en accroissant les efforts de recherche. 

Tout d’abord, les écrans nuisent à la qualité et à la quantité de sommeil, chez l’adulte 

comme chez l’enfant, en raison de l’exposition à la lumière bleue diffusée par les écrans. Pour 

les enfants de 6 à 36 mois, chaque heure quotidienne devant un smartphone ou une tablette 

réduit le temps de sommeil nocturne de presque trente minutes. Quand on connaît 

l’importance du sommeil pour l’acquisition des apprentissages fondamentaux et pour 

l’activation des fonctions de mémorisation, on comprend combien cela renforce d’autres 

effets négatifs sur lesquels je reviendrai. 

Par ailleurs, l’exposition précoce aux écrans crée des troubles d’apprentissage du 

langage, tant oral qu’écrit. Une étude cas-témoins menée en Ille-et-Vilaine a conclu que les 

enfants exposés aux écrans le matin, avant l’école, avaient trois fois plus de risque de 

développer des troubles primaires du langage. Par ailleurs, le risque est multiplié par six 

lorsque l’enfant ne discute avec ses parents du contenu visionné, c’est-à-dire quand il n’y a 

pas de médiation. 

Phénomène plus connu, une exposition excessive aux écrans favorise l’apparition de 

troubles de la vision et de symptômes oculaires, comme une sécheresse ou une fatigue 

aggravée de l’œil. Selon certaines études scientifiques, une utilisation prolongée des écrans 

aggraverait même les risques de myopie. 

Enfin, cela conduit à un risque accru de surpoids, voire d’obésité. Selon le Haut 

Conseil de la santé publique (HCSP), que j’ai entendu et qui est très favorable à cette 

proposition de loi, il existe une relation linéaire croissante entre le risque d’obésité et le temps 

passé devant la télévision : chaque heure quotidienne supplémentaire de télévision augmente 

de 13 % le risque d’obésité. Des organisations internationales telles que l’Organisation 

mondiale de la santé (OMS) et nos instances nationales tirent la sonnette d’alarme : nous 

devons nous préoccuper du risque d’obésité. L’augmentation de ce risque s’explique par une 

plus grande sédentarité, en particulier du fait du temps passé devant la télévision, et par des 

habitudes de consommation alimentaires déformées par la publicité pour les aliments sucrés 

ou riches en calories. 

Il est intéressant de noter que les enfants sont les premiers à être conscients des effets 

nocifs des écrans sur la santé. Dans une étude récemment menée sur des enfants de 7 à 17 ans, 

43 % d’entre eux faisaient état de maux de tête et 42 % de difficultés d’endormissement. 

Cette proposition de loi entend ainsi répondre à un véritable enjeu de santé publique. 

Elle est le fruit d’un long travail de réflexion et de concertation, mené pendant plusieurs 

années – je l’ai commencé durant la précédente législature. 

Le texte repose sur deux piliers. Il vise, tout d’abord, à mieux sensibiliser les parents, 

en particulier ceux qui sont les moins bien informés des risques. Il existe une inégalité des 

chances dans ce domaine, et c’est un peu la double peine pour certains parents, qui ont un 

niveau d’études et socioéconomique plus faible, notamment les familles monoparentales, et 

qui, faute d’informations, mettent davantage leurs enfants devant les écrans. Il revient à la 

puissance publique de réduire cette inégalité des chances en s’assurant de la bonne 

information de tous. La première cible est donc l’ensemble des parents, quel que soit le lieu 
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où ils habitent. Les professionnels de santé et de la petite enfance sont la seconde cible de la 

proposition de loi. Tous les adultes en lien avec les enfants, quel que soit le mode de garde ou 

le lieu d’enseignement, seront ainsi touchés. 

Lorsque les parents sont informés des influences néfastes des écrans et qu’ils se voient 

proposer, sur cette base, la mise en place de règles restrictives précises, le niveau de 

consommation des écrans, on le sait, chute substantiellement – en moyenne de moitié. En 

réalité, c’est parce que les parents ne sont pas bien informés ou qu’ils minorent les risques 

associés à une consommation excessive d’écrans qu’ils mettent leurs enfants – parfois même 

des nourrissons – devant des écrans pendant des heures chaque jour, selon les témoignages 

des professionnels. Si nous réduisons le manque d’information grâce à l’adoption de cette 

proposition de loi, nous protégerons donc mieux les enfants. 

À cette fin, l’article 1er introduit au sein du code de la santé publique un titre nouveau 

qui comportera plusieurs leviers d’action. L’objectif est de construire une politique globale de 

prévention reposant sur des outils assez classiques d’information, de sensibilisation et de 

formation. Le dispositif que je vous propose énonce ainsi qu’il est du ressort de l’État de 

mettre en œuvre une politique de prévention des risques liés à une exposition excessive aux 

écrans. 

Cette politique se traduira notamment par le développement d’outils de mesure des 

risques dans les lieux d’accueil des jeunes enfants, en particulier les écoles maternelles. Bien 

souvent, les parents mais aussi les professionnels minorent le temps passé par les enfants 

devant les écrans. Il faut le mesurer depuis leur arrivée, y compris dans les temps 

périscolaires, jusqu’à leur départ le soir. 

L’article 1er donnera également une assise législative à la plateforme 

jeprotegemonenfant.gouv.fr, créée il y a deux ans à l’initiative des secrétaires d’État chargés 

de la transition numérique et de l’enfance, qui étaient alors Cédric O et Adrien Taquet. Cette 

plateforme, qui a fait l’objet d’un travail avec des experts, s’est enrichie en février dernier 

d’un volet dédié à l’usage des écrans. Elle propose des outils et des ressources pratiques pour 

les parents. Afin de lever toute ambiguïté, je précise qu’il ne s’agit pas de créer une seconde 

plateforme mais de renforcer celle qui existe, en la gravant dans le marbre de la loi. 

L’article 1er renforcera aussi la formation initiale et continue de tous les professionnels 

au contact des enfants de moins de 6 ans, en prévoyant une formation qui portera 

spécifiquement sur les risques associés aux différents degrés d’exposition aux écrans. Les 

auditions ont montré que les connaissances en la matière étaient assez variables selon les 

professionnels. Des enseignants, des pédiatres et plus généralement des médecins connaissent 

bien ces risques, alors que d’autres n’y ont pas du tout été sensibilisés. Il s’agit de former tout 

le monde de la même façon. 

Concernant les parents, en tant que consommateurs, l’article 1er tend à instaurer une 

double obligation, sur le modèle de ce qui existe pour le tabac et pour certains produits 

alimentaires. Il faudra faire figurer des messages de prévention sur les emballages des 

produits concernés – tous les devices, téléphones, tablettes, ordinateurs ou télévisions – et 

assortir les messages publicitaires promouvant ces produits de mentions préventives, à l’instar 

du désormais célèbre « manger, bouger » pour les produits gras et sucrés. Par exemple, un 

logo ou une mention devra recommander aux parents de ne pas utiliser ces appareils avant 

l’âge de 3 ans. 
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Enfin, l’article 1er prévoit que les règlements intérieurs des établissements accueillant 

de jeunes enfants devront réguler l’utilisation des écrans et prévoir la mise en place d’une 

politique de prévention des risques. Il s’agit de faire en sorte que les professionnels modèrent 

l’usage des écrans en présence des enfants – il convient aussi de réguler le comportement des 

adultes. 

Je vous proposerai par amendement de réécrire l’article 2 afin de tenir compte des 

remarques qui m’ont été faites lors des auditions sur le caractère plutôt réglementaire des 

préconisations concernées. Cet article vise, en effet, à renforcer les recommandations figurant 

dans le carnet de grossesse, qui est un des premiers vecteurs d’information pour les futurs 

parents. Sur le modèle de ce qui a été fait en 2018 pour le carnet de santé des enfants, il s’agit 

de faire figurer dans le carnet de grossesse des recommandations permettant de rappeler la 

nécessité d’un temps d’interaction entre les parents et les enfants qui ne soit pas parasité par 

l’utilisation d’écrans. 

L’article 3 vise à intégrer la politique de prévention des risques liés aux écrans au sein 

des missions dévolues au président du conseil départemental dans le cadre de la protection 

maternelle et infantile (PMI). La difficulté est d’associer et de coordonner les différentes 

actions, stratégies et instances. Plusieurs niveaux d’intervention existent : l’éducation 

nationale, le ministère de la santé – pour les professionnels – et les collectivités, s’agissant de 

la PMI ou des centres de loisirs municipaux. Chacun doit concourir, à son niveau, à 

l’amélioration de la prise en compte et de la prévention des risques. Le rôle de la PMI pour les 

parents les plus vulnérables, que je souhaite protéger grâce à cette proposition de loi, est bien 

connu. Les départements seront des acteurs importants de la politique de prévention. 

En complément, l’article 4 associera les comités départementaux des services aux 

familles à la sensibilisation des professionnels de la petite enfance et des parents aux risques 

liés à la surexposition aux écrans. 

Enfin, l’article 5 fera du projet éducatif territorial un vecteur de l’information et de la 

prévention des risques. Les temps périscolaires sont souvent l’occasion pour les enfants de 

passer du temps devant la télévision, et les parents n’ont pas nécessairement d’interlocuteurs : 

quand ils s’adressent aux enseignants, on leur répond que c’est la mairie qui gère les 

encadrants. L’objectif est d’associer ces professionnels et d’inclure les temps périscolaires 

dans la régulation de l’utilisation des écrans. 

La proposition de loi, d’utilité publique, répondra par ces différentes dispositions à un 

enjeu nouveau, lié à la réalité numérique que nous connaissons désormais toutes et tous dans 

nos familles. Ce texte permettra de mieux protéger les enfants en réduisant les inégalités 

sociales entre les parents les mieux informés, à l’image des cadres de la Silicon Valley qui 

mettent leurs enfants dans des écoles sans écrans, et ceux qui sont de bonne foi, chaque parent 

ayant à cœur d’éduquer son enfant le mieux possible, mais sont induits en erreur quant aux 

bienfaits des écrans, par exemple par des publicités sur l’apport éducatif de contenus qui sont 

en réalité conçus pour rendre les enfants dépendants. 

Mme la présidente Fadila Khattabi. Nous en venons aux interventions des orateurs 

des groupes. 

Mme Claire Guichard (RE). Avant d’aborder le fond de la proposition de loi, je tiens 

à vous féliciter, madame la rapporteure, pour le travail que vous avez mené. Ce texte est le 

fruit d’un processus auquel vous avez activement associé des citoyennes et des citoyens 
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intéressés par la question de l’exposition des enfants aux écrans numériques. Au-delà du 

contenu de la proposition de loi, il convient de saluer cet exercice qui souligne votre 

attachement à la démocratie participative, que nous partageons, et met en lumière 

l’importance croissante de la Civic Tech dans le paysage institutionnel. 

S’agissant du fond, l’objectif est limpide. Il s’agit de permettre un usage raisonné et 

raisonnable des écrans par les jeunes enfants. La célèbre sentence de Paracelse s’applique 

admirablement : « tout est poison, rien n’est poison : c’est la dose qui fait le poison ». L’essor 

du numérique ces dernières années a permis des avancées considérables dans de nombreux 

domaines, scientifiques, économiques ou médicaux. Nul ici ne saurait remettre en cause ces 

progrès, et nul n’osera dire que le numérique ne fait pas partie de notre avenir commun. 

Néanmoins, si la technologie est capable de réaliser des merveilles, elle peut également causer 

des ravages lorsqu’elle est utilisée de manière abusive. C’est notamment le cas lorsque de 

jeunes enfants se trouvent quotidiennement exposés, durant des heures, à des écrans. Ce 

constat est dressé par de nombreuses études scientifiques, dont beaucoup ont été regroupées 

en 2020 au sein d’un rapport du HCSP – la rapporteure en a évoqué les données alarmantes. 

Loin d’être un texte technophobe, il faut le souligner, cette proposition de loi 

permettra aux jeunes enfants de tirer le meilleur parti du numérique tout en évitant les 

conséquences néfastes qui peuvent en découler. L’équilibre en toute chose a toujours été la 

boussole de notre groupe. C’est pourquoi nous soutiendrons ce texte. 

Mme Laure Lavalette (RN). Nous sommes tous ravis, je suppose, de débattre de ce 

texte, qui devrait faire l’objet d’un consensus. Dans son livre Les tout-petits face aux écrans, 

Anne-Lise Ducanda, médecin de PMI, parle d’une « épidémie silencieuse ». Protéger les plus 

petits d’un objet ordinaire que les adultes utilisent toute la journée et qui est en apparence 

totalement inoffensif, tel est l’enjeu de cette proposition de loi. Le tout-numérique s’inscrit 

rapidement dans nos vies, sans même que nous en ayons conscience, et c’est d’ailleurs parce qu’il 

est omniprésent et incontournable qu’une véritable hygiène numérique doit être mise en place. 

Si les écrans ne sont pas négatifs en eux-mêmes – comme vous l’avez dit, madame 

Guichard, tout est une question d’équilibre – et s’ils ont même permis des avancées majeures, 

nous devons acquérir des réflexes protecteurs à leur sujet et légiférer sur cette réalité qui n’est 

plus si nouvelle. Si les adultes ont, pour la plupart, un recul suffisant par rapport aux limites 

que peut présenter le tout-écran, les jeunes enfants risquent gros : ralentissement de 

l’apprentissage des fondamentaux, troubles cognitifs, relationnels et intellectuels, obésité, 

impact sur le sommeil, problèmes de vue, hypertension artérielle, problèmes de concentration, 

les dégâts, on le sait, peuvent être nombreux. 

Ce texte, comme le souligne l’exposé des motifs, a pour objet d’être une première 

pierre législative. Nous nous en réjouissons, mais il ne faudrait pas croire qu’une simple 

mention sur des emballages ou dans les carnets de grossesse suffira. Les bonnes pratiques 

mettent toujours plus de temps à s’ancrer dans le quotidien que les moins bonnes. 

Vous avez cité, en revanche, un aspect fondamental qui est trop peu mis en avant, à 

savoir l’égalité des chances. Le développement d’un enfant ne devrait pas dépendre des 

possibilités dont disposent ses parents pour lui offrir des activités variées, loin des écrans. 

C’est aussi parce que nous n’avons pas à nous immiscer dans les habitudes des foyers 

que nous devons être attentifs aux bons usages dans les lieux d’accueil des jeunes enfants, 

notamment les maternelles. Si l’écran peut être un outil, l’enfant doit d’abord être en mesure 

de se développer pleinement au contact du réel avant d’appréhender la vie et les 

apprentissages à travers les supports numériques. 
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Pour conclure, nous sommes favorables à cette proposition de loi, même si nous 

craignons que la démarche ne soit pas à la hauteur des enjeux. 

Mme Ersilia Soudais (LFI - NUPES). Je suis, vous le savez, une amoureuse des jeux 

vidéo, et vous ne m’entendrez pas critiquer à tout-va les outils numériques. Cependant, je 

reste moi aussi lucide à l’égard des dérives. Depuis six ans, la Macronie nous sert à toutes les 

sauces des solutions dématérialisées en lieu et place de services publics réellement humains. 

La fracture numérique a explosé, le droit à la déconnexion a volé en éclats, et le technococon, 

selon la belle expression d’Alain Damasio, s’est refermé sur nous. Par une naturelle imitation, 

ce sont maintenant nos enfants les premières victimes. 

Dans ma circonscription, une association nommée Cap ou pas cap sensibilise les 

parents démunis face aux comportements addictifs de leurs enfants. Lors d’une conférence, 

Jennifer, maman de Riley, a apporté le témoignage suivant. En 2020, après la perte de son 

père, elle était plus fragile et a donc cédé facilement aux demandes de son fils. Les 

programmes à la télé se présentaient comme éducatifs, pédagogiques, et Jennifer pensait bien 

faire, elle ne se méfiait pas. Or à son entrée en maternelle, Riley ne parlait pas et ne 

comprenait pas quand on lui demandait de rapporter trois cubes. Géraldine, de même, s’est 

fait duper par la mention « tablette éducative à partir de 2 ans ». L’outil numérique a assuré 

l’alphabétisation de son fils, lui permettant de se délester de cette tâche pour en réaliser de 

nombreuses autres. Très vite, le fils de Géraldine a développé des troubles autistiques et ne 

communiquait plus. Ces mères sont en colère, et il y a de quoi. 

La surexposition aux écrans va de pair avec la vulnérabilité sociale : les enfants de 

familles défavorisées passent en moyenne deux heures de plus par jour devant les écrans. La 

Macronie a laissé ces derniers envahir les écoles et les foyers. La boulimie capitaliste de la 

Start-up Nation, aveuglée par la marchandisation des temps de cerveau disponibles, n’a pas 

songé un instant à concevoir des garde-fous pour protéger les citoyens contre les nombreuses 

dérives. Il nous incombe maintenant de réparer les pots cassés. 

Cette proposition de loi est un pansement. Tant qu’il y aura une répartition inégale des 

richesses et tant que les pouvoirs publics ne faciliteront pas la mobilité de tous nos 

concitoyens, aucune révolution ne sera possible. 

M. Dino Cinieri (LR). Le groupe Les Républicains est favorable, par principe, à une 

telle proposition de loi. Il est essentiel de lutter contre l’exposition excessive des enfants aux 

écrans. Même s’il n’existe pas, selon les études, de certitude que cela induise des problèmes 

comportementaux, les écrans ont indéniablement un effet sur la santé et la sédentarité. 

Nous avons quelques doutes, néanmoins, sur les dispositions inscrites dans cette 

proposition de loi, notamment celles relatives aux messages publicitaires : sommes-nous sûrs 

qu’ils atteindront leur but ? Les messages du type « manger, bouger » ont-ils permis 

d’améliorer la façon de s’alimenter ? Avant d’imposer de nouvelles obligations aux 

publicitaires, faisons une évaluation de tous les messages existants. En prévoir de nouveaux 

sur les emballages permettra-t-il vraiment d’éduquer les parents ? Quant aux conseils 

départementaux, ils se mobilisent déjà, notamment en Moselle et dans le Val-de-Marne. Est-il 

donc nécessaire de prévoir, les concernant, une nouvelle mission ? Il importe, en revanche, de 

soutenir les acteurs associatifs et institutionnels. 
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M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). Merci à notre collègue rapporteure, Caroline Janvier, 

de nous avoir présenté cette proposition de loi relative à la prévention de l’exposition aux 

écrans – la prévention étant un sujet cher à notre commission. 

Les écrans sont désormais largement présents dans notre quotidien. Nous les utilisons 

souvent, en tant qu’adultes, de manière excessive. Nous n’avons donc pas une conduite 

exemplaire pour les enfants qui nous observent et reproduisent nos actions, alors que les effets 

néfastes des écrans sur le développement psychologique, physique et cognitif des jeunes 

enfants sont avérés. 

Comme vous l’avez rappelé, une exposition précoce et excessive aux écrans entraîne, 

entre autres, un retard de langage, des troubles émotionnels, de l’attention et du sommeil, 

l’apparition de pathologies visuelles, ainsi que de l’obésité. Les enfants sont des sujets 

vulnérables, sensibles à leur environnement, particulièrement dans la période allant de 0 

à 3 ans, qui est essentielle pour le développement cognitif. Les chiffres sont alarmants : 68 % 

des enfants de 0 à 2 ans regardent tous les jours la télévision et 26 % des nourrissons utilisent 

des smartphones et des tablettes une heure par jour – 38 % pour les moins de 4 ans. Si nous ne 

nions pas l’intérêt pédagogique que peuvent avoir les écrans et les programmes éducatifs, il 

est avéré qu’en dessous d’un certain âge, qui est de 3 ans, tout contenu télévisuel, qu’il soit ou 

non éducatif, et encadré ou non par les parents, est associé à des conséquences 

développementales négatives. Les enfants de moins de 3 ans apprennent moins en étant 

exposés à la télévision que par le biais d’une démonstration réelle. 

Il est temps que soit mise en place une politique publique visant à prévenir l’usage 

excessif des écrans chez les jeunes publics. Le groupe Démocrate pense qu’il faut également 

empêcher l’usage de ces équipements par les enfants de 0 à 3 ans, comme le préconisent les 

autorités françaises. Nous avons donc déposé des amendements visant à préciser et à 

accentuer le caractère contraignant de plusieurs mesures inscrites dans la proposition de loi, 

en faveur de laquelle nous voterons. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Joséphine, qui a 2 ans et demi, a tellement regardé les 

écrans de télévision et de téléphone depuis sa naissance qu’elle a développé des troubles du 

comportement – fatigue excessive, rythme complètement désajusté et retrait relationnel. Nous 

rencontrons malheureusement, toutes et tous, des cas semblables à celui de Joséphine, qui 

n’est pas isolé. Mme la rapporteure a fait part de données particulièrement inquiétantes. On 

sait, par ailleurs, qu’un tiers des enfants de 0 à 3 ans, ce qui est considérable, prend son repas 

devant un écran. 

Nous partageons toutes et tous, me semble-t-il, l’objectif de cette proposition de loi : il 

est nécessaire de protéger les enfants contre l’exposition aux écrans. Néanmoins, 

permettez-moi d’exprimer quelques réserves, liées à l’insuffisance de certaines dispositions 

par rapport à l’objectif visé. D’abord, certaines des mesures proposées sont d’ordre 

réglementaire. Est-ce, par exemple, au législateur de se saisir du contenu du carnet de 

grossesse ? Nous ne comprenons pas davantage la multiplication actuelle des textes, 

notamment issus de la majorité, sur un sujet assez proche qui est le rapport des enfants au 

numérique, sans qu’un véritable travail soit mené pour aboutir à une vision globale et 

transpartisane. Pourquoi ne pas former un groupe de travail qui pourrait saisir le HCSP et 

serait chargé de proposer des dispositions dotées d’un impact réel, en adoptant une vision plus 

large afin de mieux protéger les enfants ? Il faudrait notamment s’attaquer à la responsabilité 

des diffuseurs et des producteurs de contenus – cet enjeu essentiel nous semble un peu absent 

du texte. 
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Enfin, nous ne comprenons pas un présupposé qui consiste à pointer du doigt les 

enseignants, les animateurs ou les puériculteurs, qui pourraient être de méchants 

professionnels scotchés à leurs téléphones portables en présence des enfants. La proposition 

de loi comporte une disposition concernant les règlements intérieurs des établissements qui 

nous paraît un peu particulière, mais nous aurons l’occasion d’en reparler. 

M. François Gernigon (HOR). Les résultats la cohorte « Étude longitudinale 

française depuis l’enfance » (Elfe), publiés récemment par l’Insee, sont inquiétants. Dès l’âge 

de 3 ans et demi, plus de quatre enfants sur dix utilisent régulièrement des écrans et, durant 

leurs six premières années, seuls quatre enfants sur dix sont maintenus à distance des écrans 

numériques. De plus, seuls 13,5 % des parents respectent la recommandation de ne pas 

exposer aux écrans les enfants de moins de 2 ans. Les scientifiques ont alerté sur les risques 

encourus par les enfants : dégradation de la qualité du sommeil, risques accrus d’obésité et de 

surpoids, troubles du développement, décrochage scolaire dans l’adolescence. 

Cette proposition de loi prévoit une communication sanitaire grand public. L’une des 

mesures phares est l’apposition de messages de prévention sur les emballages de téléphones 

portables, ordinateurs, tablettes et produits assimilés. Cela pourrait devenir un bon repère pour 

les parents, à l’instar de ce qui existe pour l’alimentaire. Nous avons toutefois quelques 

incertitudes quant à l’applicabilité de cette disposition, notamment en ce qui concerne la 

notion de produits assimilés. Le décret à paraître, prévu au dernier alinéa de l’article 1er, 

comportera-t-il une liste précise des produits concernés ? 

Nous remercions la rapporteure pour ce texte, qui constitue une belle avancée pour la 

santé de nos enfants. Il s’accompagnera d’autres mesures concernant les contenus sur les 

réseaux sociaux, qui exposent les enfants à d’autres risques. Nous saluons à cette occasion 

l’adoption à l’unanimité en commission des affaires culturelles, le 15 février dernier, de la 

proposition de loi du président Laurent Marcangeli visant à instaurer une majorité numérique. 

En conclusion, notre groupe soutient pleinement cette proposition de loi et les 

objectifs qu’elle poursuit. 

M. Sébastien Peytavie (Ecolo - NUPES). L’examen de cette proposition de loi est 

pour moi l’occasion de remettre ma casquette de psychologue. Lorsque les smartphones sont 

apparus, vers 2005-2010, beaucoup se sont émerveillés de la capacité des enfants à se saisir 

de cet outil. Puis, à partir de 2015, j’ai reçu en consultation de nombreux parents, souvent 

envoyés par l’école, parce que leurs jeunes enfants de 4 ou 5 ans rencontraient de très grandes 

difficultés d’apprentissage, de concentration et de comportement. 

Les premiers mois de la vie d’un enfant sont essentiels pour son développement. 

Avant 3 ans, l’enfant a besoin d’interrelations multimodales, qui impliquent tous les sens. Or 

les écrans empêchent d’acquérir de nombreuses compétences comme la motricité, le langage, 

la capacité de concentration et l’empathie émotionnelle, c’est-à-dire la capacité de considérer 

le visage de l’autre comme un support de communication émotionnelle. Cela a des 

conséquences dans la construction cognitive ainsi que dans la gestion du rapport à l’autre, du 

manque et de la frustration. Ces effets peuvent être terribles et être ressentis toute la vie. 

Le groupe Écologiste salue donc cette proposition de loi car elle met en lumière cette 

question essentielle, encore largement méconnue des parents. Les mesures proposées sont 

certes insuffisantes mais elles permettront de sensibiliser les médecins et les professionnels de 

l’enfance à ce sujet. 
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Mme Soumya Bourouaha (GDR - NUPES). Peu de lois se sont intéressées à 

l’impact des écrans sur les tout-petits, raison pour laquelle nous accueillons cette proposition 

de loi avec beaucoup d’attention. Elle nous semble importante, tant les enfants sont exposés 

de plus en plus tôt, et parfois plusieurs heures par jour, aux écrans. Les chiffres sont 

alarmants : un tiers des enfants de 0 à 3 ans prennent leur repas devant un écran. Alors que la 

communauté scientifique s’accorde à recommander l’absence totale d’exposition pour les 

moins de 3 ans, seuls 9 % des enfants de 2 ans sont réellement tenus à distance des écrans. 

Pourtant, les conclusions de l’OMS sont claires : les jeunes enfants ont besoin 

d’interactions avec ceux qui les entourent, d’activités et de jeux éducatifs, mais pas à travers 

des écrans. Alors que l’Académie nationale de médecine vient d’alerter sur l’impact des 

lumières LED sur les enfants, les conséquences d’une exposition excessive aux écrans pour 

les tout-petits sont trop importantes pour ne pas agir. 

Nous partageons l’objectif poursuivi de formation, de sensibilisation et de prévention à 

destination des parents et des professionnels de la petite enfance. Cependant, nous nous 

interrogeons sur les moyens qui seront accordés aux présidents des conseils départementaux 

pour assurer ces nouvelles missions car nous savons que tous ne disposent pas des mêmes 

ressources. Le groupe Gauche démocrate et républicaine soutiendra toutefois cette proposition 

de loi. 

Mme la présidente Fadila Khattabi. Nous en venons aux interventions individuelles. 

M. Thibault Bazin (LR). Cette proposition de loi s’attelle à un problème réel 

d’exposition excessive des enfants aux écrans, problème croissant dans notre société puisque 

les écrans se sont multipliés, dans le domaine privé comme dans le domaine public. 

Toutefois, est-il nécessaire de légiférer pour faire face à ce fléau ? Les premiers 

éducateurs sont les parents, qui ont la responsabilité d’apprendre aux enfants à utiliser de 

manière adaptée les écrans en fonction de leur âge et de la pertinence des contenus. Faut-il 

légiférer pour intégrer ce sujet dans la formation des professionnels concernés ? Pas 

forcément mais l’intention mérite d’être soutenue. Faut-il légiférer pour insérer des 

recommandations dans le carnet de grossesse ? Il est nécessaire d’informer les futurs parents 

de ce risque mais cela ne relève pas forcément du domaine législatif. 

Si je partage votre préoccupation, madame la rapporteure, je me demande s’il est 

nécessaire de légiférer sur cette question. Le fait d’inscrire ce texte à l’ordre du jour a-t-il pour 

but d’inciter l’exécutif à réagir et à s’emparer pleinement de cette question ? 

Mme la rapporteure. Madame Lavalette, nous aurons l’occasion de débattre de 

l’utilisation des écrans dans les lieux d’accueil des enfants lors de l’examen des 

amendements. Je crois toutefois qu’il ne faut pas poser le principe d’une interdiction ni 

adopter une approche technophobe. Notre but est de mener une politique de prévention et 

donc de formation, de sensibilisation et d’information. 

Madame Soudais, le texte que nous présentons se montre ambitieux dans la diversité 

des acteurs à qui sont confiés les outils de prévention et dans la diversité des solutions 

opérationnelles qui sont proposées. 
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Monsieur Cinieri, s’agissant de l’efficacité des messages de prévention sur les 

emballages et dans les publicités, il faut multiplier les outils et les niveaux d’information car 

c’est leur diversité et leur systématisation qui permettront d’atteindre l’ensemble des cibles. 

Concernant les présidents de département, l’idée n’était pas de leur confier une 

nouvelle prérogative – le département a déjà pour mission la protection maternelle et infantile, 

qui comporte des objectifs de prévention – mais de spécifier l’une de ces missions de 

prévention. Toutefois, cette mesure n’emportant pas l’assentiment des départements, je 

proposerai un amendement en séance pour revenir sur cette disposition. 

Vous soulevez un point juste, monsieur Delaporte, sur la nature réglementaire, et non 

législative, de l’inscription de recommandations très précises dans le carnet de grossesse. Je 

présenterai donc un amendement pour renvoyer cette disposition à un décret. 

La constitution d’un groupe de travail pour étudier la responsabilité des diffuseurs et 

des producteurs de contenus dépasse le cadre de la présente proposition de loi : celle-ci ne 

cible qu’un public très jeune et s’intéresse au contenant – les écrans – plutôt qu’au contenu. Je 

partage toutefois votre avis sur la nécessité d’aller plus loin sur cette question, notamment 

concernant les algorithmes, dont l’objectif est de créer une dépendance dès le plus jeune âge. 

Le texte ne vise pas non plus à pointer du doigt les professionnels mais à rappeler le 

rôle qu’ont les adultes, parents ou professionnels, dans l’usage qu’eux-mêmes font des écrans, 

d’une part parce qu’ils ont un devoir d’exemplarité et, d’autre part, parce que cela joue un rôle 

dans leurs interactions avec les enfants. 

Monsieur Peytavie, vous avez rappelé à juste titre les effets des écrans sur la 

construction de l’enfant et sur l’empathie émotionnelle. 

Enfin, monsieur Bazin, vous demandez pourquoi nous avons choisi la voie législative. 

Dès lors que l’on constate un niveau de risque important avec une inégalité des chances dans 

la prévention, il est de la responsabilité de la puissance publique de s’assurer que l’ensemble 

des adultes, professionnels comme parents, disposent de la même connaissance de ces risques. 

En effet, il incombe au législateur non pas d’aller voir ce qui se passe dans les foyers, mais de 

s’assurer que les choix éducatifs sont bien éclairés ; pour cela, chacun doit disposer du même 

niveau d’information. 

Pour construire une politique de santé publique ambitieuse, il nous faut des moyens, il 

nous faut associer l’ensemble des acteurs et il nous faut développer une batterie d’outils. Tel 

est l’objectif de cette proposition de loi. 

 

Article 1er : Instaurer une politique publique de prévention des risques liés à l’usage 

des écrans par les jeunes enfants 

Amendement AS140 de Mme Caroline Janvier. 

Mme la rapporteure. L’amendement vise à placer le nouveau dispositif dans le 

livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique, consacrée aux actions de 

prévention concernant l’enfant, plutôt que dans la partie relative à la lutte contre les maladies, 

afin de ne pas provoquer de confusions. 
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La commission adopte l’amendement. 

Amendements AS44 de M. Christophe Bentz et AS62 de M. Dino Cinieri (discussion 

commune). 

M. Serge Muller (RN). L’amendement AS44 tend à fixer l’âge-pivot à 10 ans, plutôt 

que 6 ans, car ce repère, aisément mémorisable, correspond à un seuil manifeste dans les 

apprentissages – entrée au collège, début fréquent d’une activité associative régulière. Il 

étendrait ainsi la protection renforcée des mineurs à la totalité de leur enfance. 

M. Dino Cinieri (LR). Tous les enfants doivent être protégés, pas seulement les plus 

jeunes d’entre eux. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. 

Nous devons concentrer nos efforts sur la petite enfance, période cruciale dans le 

développement cognitif, émotionnel et social – c’est d’ailleurs la raison pour laquelle dix-sept 

des vingt rendez-vous médicaux obligatoires ont lieu avant la sixième année. 

M. Thibault Bazin (LR). Former et sensibiliser les professionnels de l’éducation ou 

de la santé va dans le bon sens. Il n’est cependant pas nécessaire de modifier la loi pour cela 

car les organismes de formation peuvent d’ores et déjà inclure ces éléments dans leurs 

programmes. 

Concernant l’âge, vous vous situez clairement dans le champ de la PMI, c’est-à-dire 

celui des moins de 6 ans. Or d’autres problèmes d’addiction existent, notamment ceux liés 

aux jeux vidéo, qui concernent d’autres âges de la vie. Il y aurait besoin d’une approche 

globale sur cette question, de manière à ce que l’on puisse bénéficier à tout âge de la 

prévention des risques. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement AS97 de M. Thierry Frappé. 

M. Thierry Frappé (RN). L’amendement vise à permettre au ministère de la santé 

d’être un acteur à part entière dans la prévention des risques que l’exposition aux écrans 

numériques fait peser sur la santé des enfants. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. 

Vous souhaitez insister sur la dimension de santé publique : c’est évidemment le cas, 

cette proposition de loi ayant vocation à être codifiée dans le code de santé publique. 

Par ailleurs, le pilotage opérationnel des différents dispositifs prévus par ce texte 

nécessite d’associer les autres ministères. C’est la raison pour laquelle nous avons besoin 

d’une loi globale car les mesures prévues impliquent des professionnels, des instances et des 

schémas de planification qui relèvent d’autres ministères que celui de la santé ainsi que de 

collectivités locales ou des départements. 

La commission rejette l’amendement. 
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Amendements identiques AS7 de M. Dino Cinieri et AS75 de Mme Christine Loir, 

amendements AS93 de M. Christophe Bentz et AS94 de Mme Alexandra Martin (discussion 

commune). 

M. Dino Cinieri (LR). Les risques liés à l’exposition excessive aux écrans 

numériques sont importants pour tous les enfants, même au-delà de 6 ans. Il convient de 

mettre en place une politique de prévention jusqu’à 12 ans. 

M. Emmanuel Taché de la Pagerie (RN). Par l’amendement AS75, il s’agit de cibler 

les enfants jusqu’à 12 ans plutôt que 6 ans. Le fléau de la surexposition aux écrans touchant 

tous les âges, il importe d’adapter notre politique de prévention aux différentes catégories 

d’âges, mais surtout de considérer l’enfance dans son entièreté. Il est nécessaire d’aller 

jusqu’à 12 ans avant de mettre en place une politique de prévention généralisée à l’ensemble 

de la population car l’enfant d’aujourd’hui est l’adulte de demain. 

M. Dino Cinieri (LR). L’amendement AS94 . 

Mme la rapporteure. Avis défavorable pour les raisons déjà évoquées. Je comprends 

la frustration de devoir se limiter à une seule tranche d’âge mais cela nécessiterait d’autres 

textes, voire un groupe de travail sur cette question. 

M. Antoine Léaument (LFI - NUPES). En matière d’exposition aux écrans de 

l’enfant, Serge Tisseron a conçu la règle des 3-6-9-12 : pas de télévision avant 3 ans, pas de 

console de jeux personnelle avant 6 ans, pas d’internet non accompagné avant 9 ans et pas de 

réseaux sociaux avant 12 ans. La limite d’âge de 12 ans, proposée dans l’amendement AS7, 

paraît pertinente car la période 6-12 ans est cruciale dans le développement de l’enfant. Il 

nous semble donc judicieux d’adopter cet amendement. 

Mme la rapporteure. Sur le fond, je préférerais que l’on cible le public le plus large 

possible et que l’on aborde également les questions d’exposition à des contenus violents, 

d’addiction aux réseaux sociaux et de cyberharcèlement. Malheureusement, pour que cette 

proposition de loi soit cohérente et acceptée par les différents acteurs impliqués, notamment 

les départements, j’ai dû me limiter à la tranche d’âge des 0 à 6 ans. Adopter ces 

amendements fragiliserait l’ensemble du dispositif car cela nécessiterait de réécrire de 

nombreuses dispositions. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement AS131 de Mme Laurence Cristol. 

Mme Laurence Cristol (RE). La prévention de l’exposition excessive aux écrans se 

situe au croisement de plusieurs politiques de santé publique. Elles ont donné lieu à pas moins 

de cinquante et un plans de santé publique entre 2003 et 2017, lesquels ont été appliqués et 

évalués de manière très inégale. Nous tenons tous à ce que cette proposition de loi, une fois 

votée, fasse l’objet d’une politique ambitieuse dont nous pourrons assurer le suivi de 

l’exécution. C’est pourquoi je propose que celle-ci soit intégrée à la stratégie nationale de 

santé. 

Mme la rapporteure. Demande de retrait car je ne souhaite pas circonscrire la 

politique de prévention à sa dimension de santé publique. Je vous propose de travailler, en 

vue de la séance, à un nouvel amendement qui préciserait l’instance chargée du portage de ce 

dispositif. 
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L’amendement est retiré. 

Amendement AS14 de Mme Ersilia Soudais. 

Mme Ersilia Soudais (LFI - NUPES). Isolement, appauvrissement de la relation aux 

autres, passivité, retard dans l’acquisition du langage, irritabilité, agressivité, anxiété, 

désintérêt pour d’autres activités : tels sont quelques-uns des effets de la dépendance aux 

écrans. Ces dommages ne sont pas irréversibles, même si, selon la classe sociale, toutes les 

familles ne les subissent pas de la même manière. 

Ni vous ni moi ne sommes des spécialistes du sujet ; ni vous ni moi ne sommes des 

professionnels de santé formés à la connaissance du plus jeune âge. Les enfants sont notre 

avenir. La France, pays des Lumières, se doit de protéger les plus jeunes, mais pas n’importe 

comment ni à n’importe quel prix. Nous avons vu ce qu’ont donné les précédentes campagnes 

de sensibilisation : les messages de prévention sont restés affichés dans les cabinets médicaux, 

sur le site du ministère de la santé – et c’est tout. Pourtant, les risques des écrans pour la santé 

physique sont avérés : la perte des capacités cardiovasculaires peut atteindre 25 % et la 

probabilité de développer des troubles primaires du langage est multipliée par trois, voire par 

six. 

Nous devons donc faire confiance à des experts indépendants pour évaluer la politique 

publique conduite en la matière et, surtout, pour être force de proposition. Si nous tenons à le 

préciser, c’est parce que nous avons eu trop souvent l’habitude, dans certaines sphères, que 

des lobbies proposent des solutions qui leur sont profitables, à travers des amendements tout 

préparés. Il nous semble nécessaire que la politique de prévention des risques liés à 

l’exposition des jeunes enfants aux écrans numériques soit conduite en collaboration avec le 

Défenseur des enfants et la Haute Autorité de santé (HAS) : ces instances indépendantes sont 

reconnues pour leur expertise. Elles apporteront des garanties s’agissant de l’évaluation et de 

l’évolution de la politique menée par l’État dans ce domaine. 

Mme la rapporteure. Le paragraphe visé pose le principe d’un engagement de la 

puissance publique en faveur de la prévention. Une définition trop précise risquerait de limiter 

la portée du dispositif. Par ailleurs, la plateforme jeprotegemonenfant.gouv.fr, que la 

proposition de loi renforcera, a été élaborée en collaboration avec la Défenseure des droits, 

l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (Arcom) et le 

Conseil national du numérique. Ces acteurs continueront donc à être associés. Avis 

défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS8 de M. Dino Cinieri. 

M. Dino Cinieri (LR). Le développement des écrans numériques dans les écoles 

maternelles et primaires, en particulier avec la mise à disposition de tablettes en 

remplacement des livres et des cahiers, est inquiétant. Le phénomène nuit aux apprentissages 

et risque d’induire une addiction aux écrans. L’amendement vise donc à interdire les tablettes 

dans les lieux accueillant de jeunes enfants. 

Mme la rapporteure. Je ne suis pas favorable à une interdiction sèche. Il vaut mieux 

concentrer les efforts sur la formation, la sensibilisation et la régulation, notamment à travers 

le règlement intérieur – nous aborderons la question plus tard dans la discussion. 
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Avis défavorable. 

M. Philippe Juvin (LR). De nombreux travaux scientifiques montrent que 

l’utilisation des écrans dès le plus jeune âge a des effets directs sur le développement de 

l’attention ainsi que sur l’apprentissage de la lecture et de l’écriture. Dans ces conditions, 

refuser d’interdire les écrans, c’est un peu comme de dire que le tabac est dangereux tout en 

l’autorisant. 

Mme la rapporteure. C’est le cas ! 

M. Philippe Juvin (LR). Pas pour les enfants de maternelle ! 

La commission rejette l’amendement. 

Amendements AS114 et AS121 de M. Cyrille Isaac-Sibille (discussion commune). 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). La proposition de loi s’inscrit dans le cadre de la 

prévention et non dans celui de la maladie. Par ailleurs, il importe de s’appuyer sur les 

instances existantes. Pour mener une politique de santé publique, il faut se fixer des priorités, 

établir un cadre et disposer d’une expertise. En l’occurrence, celle de Santé publique France 

est reconnue, y compris sur le plan de la communication. Il convient donc de préciser que la 

politique de prévention menée dans le domaine de l’exposition aux écrans repose sur cette 

agence, comme c’est le cas pour les autres politiques de prévention. 

Mme la rapporteure. Vous avez raison : il faut s’appuyer sur les experts et les 

instances existantes, notamment pour développer des outils aussi précis que ceux qui 

permettront de mesurer les risques liés aux écrans. À cet égard, la rédaction de l’amendement 

AS121 me paraît plus opérante que celle de l’amendement AS114. J’y suis donc favorable et 

vous demande de retirer l’autre amendement. 

L’amendement est AS114 retiré. 

La commission adopte l’amendement AS121. 

Amendement AS88 de M. Arthur Delaporte. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Nous ne souhaitons pas que des outils de mesure soient 

introduits dans les lieux d’accueil des jeunes enfants, en particulier les écoles maternelles et 

primaires : si nous partageons l’objectif consistant à diminuer l’exposition des enfants aux 

écrans, nous ne voulons pas transformer les écoles en laboratoires. 

Mme la rapporteure. Pour ma part, je juge cette mesure nécessaire. Les enfants sont 

beaucoup plus exposés aux écrans que ne le pensent les professionnels présents dans ces 

structures. Un enfant arrivant à huit heures dans un lieu d’accueil périscolaire peut y utiliser 

un écran. Ensuite, quand il va en classe, l’enseignant lui propose un support numérique à 

vocation pédagogique. Lors de la pause méridienne, par exemple s’il pleut, il peut se voir 

proposer un film. Parfois, un temps d’écran supplémentaire vient s’ajouter l’après-midi. 

L’enfant est ainsi exposé, dans un établissement scolaire, à un temps d’écran cumulé de 

plusieurs heures. Le seul objectif de l’outil de mesure que je propose est de faire prendre 

conscience à l’ensemble des professionnels en contact avec les enfants – qu’il s’agisse des 

animateurs, pendant le temps périscolaire, ou des enseignants, pendant le temps de classe – de 

cette exposition, de manière à adapter les pratiques pour la réduire. 
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M. Arthur Delaporte (SOC). Votre objectif est-il de surveiller chaque enfant à 

l’école, pour connaître son temps d’exposition journalier, ou bien de disposer de données 

statistiques ? Dans ce dernier cas, vous pouvez en rester à la rédaction que je vous propose, 

laquelle inclut le temps scolaire. Est-ce à la loi de préciser les lieux où sont mesurés les 

risques liés à l’exposition aux écrans ? 

Mme la rapporteure. La loi doit préciser les objectifs qu’elle poursuit. En 

l’occurrence, il s’agit d’élaborer des outils de mesure – mais ces derniers pourront être très 

simples, par exemple un tableau rempli par les professionnels et indiquant le nombre total 

d’heures d’utilisation des écrans pour chaque jour de la semaine. L’idée est non pas de 

recueillir des données à des fins statistiques, mais de faire prendre conscience aux 

professionnels du temps réel d’utilisation des écrans et d’inclure cet élément dans le projet de 

l’établissement. Pour ces raisons, je préfère conserver la rédaction actuelle. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS45 de M. Christophe Bentz. 

M. Christophe Bentz (RN). L’amendement vise à compléter la liste des lieux où la 

prévention s’appliquera en l’étendant aux crèches ainsi qu’aux centres sportifs et culturels. 

Mme la rapporteure. Les crèches font déjà partie des lieux d’accueil des jeunes 

enfants. S’agissant des centres sportifs et culturels, ils n’entrent pas dans le champ de 

l’article 1er. 

Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS102 de Mme Cécile Rilhac. 

Mme Cécile Rilhac (RE). Comme vous l’avez précisé, madame la rapporteure, 

l’article 1er vise les enfants de moins de 6 ans. Nous proposons donc de supprimer la mention 

de l’école primaire : les écoles maternelles accueillent les enfants jusqu’à 5 ans. 

Mme la rapporteure. Avis favorable. 

M. Hadrien Clouet (LFI - NUPES). Nous ne voterons pas en faveur de cet 

amendement. Il vise à corriger une erreur de rédaction – l’école primaire regroupe maternelle 

et élémentaire. Or nous ne souhaitons pas que la politique de prévention s’arrête à l’âge de 

6 ans. À cet égard, nous préférerions que la prévention soit définie en fonction des lieux 

d’accueil plutôt que de l’âge, de manière à éviter tout effet couperet. 

L’erreur de rédaction initiale nous arrange bien, car elle donne une base légale pour 

développer la politique de prévention dans les écoles primaires. C’est entre 6 et 10 ans que se 

joue l’acquisition d’un écran, notamment avec l’accès au téléphone portable, ce qui suppose 

aussi des enjeux en matière de droit à l’image et à l’intimité, en particulier sur les réseaux 

sociaux. 

La commission adopte l’amendement. 

Amendement AS76 de Mme Christine Loir. 
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M. Emmanuel Taché de la Pagerie (RN). L’amendement vise à inclure les 

établissements périscolaires dans le dispositif. Les dernières réformes de l’éducation nationale 

ont permis de démocratiser les activités périscolaires. En outre, un nombre croissant d’enfants 

fréquentent ces établissements parce que leurs deux parents travaillent. À l’heure du tout-

numérique, il est important d’étendre la prévention à ces établissements. Une bonne 

prévention se doit d’être omniprésente dans la vie des enfants et des adultes. 

Mme la rapporteure. Les établissements périscolaires n’entrent pas dans le champ de 

l’article, mais il en sera question à l’article 5. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS46 de M. Christophe Bentz. 

M. Christophe Bentz (RN). L’amendement vise à améliorer la prévention en 

développant l’information des parents par le personnel éducatif. 

Mme la rapporteure. Un tel dispositif est de niveau réglementaire. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS63 de M. Dino Cinieri. 

M. Dino Cinieri (LR). Il s’agit d’un amendement de précision : la plateforme doit 

aussi conseiller les éducateurs et enseignants pour limiter l’usage des écrans numériques, à 

défaut de pouvoir totalement s’en passer. 

Mme la rapporteure. L’objectif de l’article est de pérenniser la plateforme 

jeprotegemonenfant.gouv.fr en l’inscrivant dans la loi. Or cette plateforme est tournée de 

façon très explicite vers la parentalité numérique. Je ne suis donc pas favorable à l’ajout que 

vous proposez, même si, par ailleurs, les éducateurs et les enseignants y trouveront aussi les 

ressources nécessaires. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Amendement AS84 de Mme Caroline Parmentier. 

Mme Katiana Levavasseur (RN). L’amendement est défendu. 

Suivant l’avis de la rapporteure, la commission rejette l’amendement. 

 

Amendement AS151 de Mme Caroline Janvier. 

Mme la rapporteure. L’amendement m’a été suggéré notamment par les scientifiques 

et experts que j’ai auditionnés. Les usages du numérique évoluent très rapidement, et il en va 

de même des travaux scientifiques portant sur l’usage excessif des écrans. Il convient donc de 

s’assurer qu’il existe une adéquation entre les recommandations émises par la plateforme et 

l’état des connaissances scientifiques. 
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M. Philippe Juvin (LR). Adapter les recommandations en s’appuyant sur la littérature 

scientifique est de bon sens, mais votre démarche est paradoxale : les données scientifiques 

disponibles établissent déjà qu’il n’y a que des inconvénients à exposer les enfants de 

maternelle aux écrans. Nous pourrions donc d’ores et déjà décider d’interdire les écrans en 

maternelle. 

La commission adopte l’amendement. 

Amendement AS56 de Mme Joëlle Mélin. 

Mme Joëlle Mélin (RN). Une image vaut mieux qu’une longue explication. À cet 

égard, les instruments d’imagerie modernes permettent de mettre en évidence le fait que la 

subtance blanche, dans le cerveau, est affectée par l’exposition aux écrans. Cette substance, 

d’abord en quantité limitée chez le tout jeune enfant, ne se développe qu’au cours des 

apprentissages. Or les études indiquent une perte d’au moins 10 % chez certains enfants âgés 

de 6 à 7 ans. Certes, cette évolution est peut-être liée au manque d’autres apprentissages, mais 

il est important que les parents puissent se représenter très concrètement ce qui se passe dans 

le cerveau de leur enfant. 

Mme la rapporteure. D’une part, nous venons d’adopter un amendement rappelant la 

nécessité d’asseoir les recommandations sur les publications scientifiques les plus récentes. 

D’autre part, le terme « substance blanche » n’est pas suffisamment précis sur le plan 

scientifique. 

Avis défavorable. 

Mme Joëlle Mélin (RN). Je ne suis pas une grande spécialiste de neurophysiologie, 

mais mon long parcours de médecin rééducateur et réadaptateur m’a prouvé que certains 

concepts relatifs à l’anatomie et à la physiologie du cerveau étaient largement connus. C’est le 

cas de la substance blanche. Le terme est utilisé dans toutes les publications médicales et 

figure dans les cours de sciences naturelles. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS68 de M. Sébastien Peytavie. 

M. Sébastien Peytavie (Ecolo - NUPES). Nous proposons que la plateforme fasse la 

promotion des consultations et des actions de prévention. 

Mme la rapporteure. Les missions des services de la PMI sont déjà visées aux 

articles 3 et 4. Il ne me semble pas opportun d’ajouter un niveau d’information 

supplémentaire. 

Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS132 de Mme Laurence Cristol. 

Mme Laurence Cristol (RE). Des plateformes comme « Tabac info service » ou 

« Drogues info service », qui s’adressent elles aussi à des personnes souffrant de dépendance, 

ont évolué au fil du temps, notamment en intégrant des solutions concrètes pour les usagers. 
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L’offre, en matière de soutien pour les parents, est difficilement lisible ; les 

professionnels eux-mêmes ne s’y retrouvent pas et s’inquiètent du manque de prise en charge 

précoce des addictions. Or les études montrent que les messages sont plus efficaces lorsqu’ils 

sont associés à un soutien concret et accessible. Je propose donc, à l’image de ce qui existe 

sur d’autres sites, que la plateforme numérique comprenne un « répertoire recensant les 

professionnels et structures de soutien à la parentalité et d’addictologie » auquel les parents 

pourront s’adresser près de chez eux. 

Mme la rapporteure. Nous nous éloignons du sujet : les informations délivrées par la 

plateforme visent, de façon plus globale, à accompagner les parents dans l’usage du 

numérique. Je demande le retrait de l’amendement. 

L’amendement est retiré. 

Amendements AS154 de Mme Caroline Janvier, AS77 de Mme Christine Loir, AS133 

de Mme Laurence Cristol et AS64 de M. Dino Cinieri (discussion commune). 

Mme la rapporteure. Les enseignants du premier degré doivent recevoir eux aussi la 

formation aux risques liés à une surexposition aux écrans, puisqu’ils encadrent les enfants de 

3 à 6 ans. Tel est l’objet de mon amendement. 

Mme Katiana Levavasseur (RN). L’amendement AS77 vise à étendre le dispositif de 

formation à l’ensemble des professionnels de l’éducation travaillant avec des enfants de 0 

à 12 ans y compris les instituteurs et les accompagnants d’élèves en situation de handicap : la 

formation initiale et continue de ces professionnels doit comprendre un cours relatif à la 

prévention à l’exposition excessive des enfants aux écrans. 

Mme Laurence Cristol (RE). Mon amendement a pour objet d’élargir la formation 

aux professionnels des services de soutien à la parentalité ainsi qu’à l’ensemble des 

personnels enseignants. 

La proposition de loi se concentre sur les enfants de 0 à 6 ans, mais il ne faut pas 

limiter la formation aux personnels travaillant dans le premier degré : même après 6 ans, il 

s’agit d’un enjeu de santé publique important. Quant aux services de soutien à la parentalité, 

ils aident au quotidien les familles rencontrant des difficultés et peuvent contribuer à prévenir 

ces dernières ; il apparaît donc fondamental de ne pas les exclure de la formation. 

M. Dino Cinieri (LR). L’usage des tablettes augmente considérablement dans les 

écoles maternelles. Il convient donc de prévoir une formation spécifique pour les enseignants 

des petites classes. 

Mme la rapporteure. Pour les mêmes raisons que précédemment, je suis défavorable 

aux amendements AS77, AS133 et AS64 : je préfère ne pas étendre la formation à l’ensemble 

des professionnels de l’éducation, car le public visé est celui des 3 à 6 ans. 

L’amendement AS133 est retiré. 

La commission adopte l’amendement AS154. 

En conséquence, les amendements AS77 et AS64 tombent. 

Amendement AS70 de M. Sébastien Peytavie. 
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M. Sébastien Peytavie (Ecolo - NUPES). Dans son rapport, la commission chargée 

de réfléchir sur les 1000 premiers jours a insisté sur la nécessité de former les professionnels 

de santé, du secteur médico-social et de la petite enfance aux besoins et aux rythmes du bébé, 

à la conduite pratique de l’allaitement, à l’écoute et à la relation d’aide, aux besoins 

spécifiques d’un bébé prématuré ou malade. Elle a mis l’accent, notamment, sur la prise en 

compte de l’appétence relationnelle du bébé. 

La proposition de loi ajoute à la formation initiale et continue des professionnels de 

santé, du secteur médico-social, ainsi que des professionnels de la petite enfance, les risques 

associés à l’exposition des enfants aux écrans. À travers cet amendement, nous entendons 

aller plus loin en inscrivant cette formation dans une approche globale et pluridisciplinaire 

prenant en compte les aspects sur lesquels l’exposition aux écrans des enfants a le plus 

d’impact. 

Mme la rapporteure. Vous proposez de dispenser une formation relative au 

développement cognitif, émotionnel et social de l’enfant de moins 6 ans prenant en compte 

les risques liés à la surexposition aux écrans. La démarche que je préconise est inverse : parmi 

ces risques, il conviendra de ne pas oublier ceux qui sont liés au développement cognitif de 

l’enfant. Je veillerai, dans le cadre de l’élaboration des décrets et des autres textes précisant le 

contenu de la formation, à ce que les éléments que vous évoquez ne soient pas oubliés. 

Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendements AS78 de Mme Christine Loir, AS95 de Mme Alexandra Martin et AS115 

de M. Cyrille Isaac-Sibille (discussion commune). 

Mme Katiana Levavasseur (RN). La prévention de la surexposition aux écrans doit 

viser les enfants de moins de 12 ans. Un groupe de praticiens de terrain, de chercheurs et 

d’universitaires constitué par Serge Tisseron a imaginé quatre balises – situées à 3, 6, 9 et 

12 ans – et conçu une prévention différente pour chaque tranche d’âge. Il est important 

d’adapter la politique de prévention en fonction de l’âge, mais surtout de considérer le 

développement de l’enfant dans son entier. Il semble dangereux de s’arrêter à 6 ans : il faut 

aller jusqu’à 12 ans, avant de mettre en place une politique de prévention pour l’ensemble de 

la population. C’est le sens de l’amendement AS78. 

M. Dino Cinieri (LR). L’amendement AS95 vise à instaurer une formation spécifique 

aux risques associés aux différents degrés d’exposition aux écrans numériques pour les 

enfants de moins de 10 ans. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). Mon amendement a pour objet de préciser que la 

prévention vise les enfants de moins de 6 ans. 

Mme la rapporteure. Pour les raisons déjà évoquées, je tiens conserver la cible des 0 

à 6 ans. Avis défavorable. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). C’est ce que je propose. 

Mme la rapporteure. Non, tel qu’il est rédigé, votre amendement fait exactement 

l’inverse. 



—  22  — 

L’amendement AS115 est retiré. 

La commission rejette successivement les amendements AS78 et AS95. 

Amendement AS57 de Mme Joëlle Mélin. 

M. Serge Muller (RN). L’amendement consiste à donner un caractère évolutif au 

contenu des formations que recevront les professionnels de santé, du secteur médico-social et 

de la petite enfance. Il est essentiel d’adapter les formations aux conclusions des recherches 

les plus récentes. 

Mme la rapporteure. Votre demande est satisfaite : il est évident que les formateurs 

adapteront le contenu pour tenir compte de l’évolution des connaissances, des nouveaux 

usages et des nouvelles technologies. 

Avis défavorable. 

L’amendement est retiré. 

Amendement AS15 de M. Antoine Léaument. 

Mme Ersilia Soudais (LFI - NUPES). Cette proposition de loi reconnaît qu’il faut 

des compétences particulières pour lutter contre l’exposition des enfants de moins de 6 ans 

aux écrans numériques. 

Selon le rapport de la Défenseure des droits intitulé « La vie privée : un droit pour 

l’enfant », publié en 2022, 44 % des parents ne se sentent pas ou pas suffisamment 

accompagné pour encadrer les pratiques numériques de leurs enfants. C’est un chiffre 

conséquent. Si autant de parents se sentent aussi démunis, il est fondamental de proposer une 

formation spécifique à la lutte contre l’exposition aux écrans des enfants de moins de 6 ans au 

sein des secteurs de la santé, du médico-social et de la petite enfance. 

De fait, les professionnels de la petite enfance ne demandent qu’à être formés. Ainsi, 

lors de leur dernière grande mobilisation, le droit à la formation était l’une de leurs 

revendications. 

Sans véritables efforts en ce sens, cette proposition de loi serait condamnée à énoncer 

de bonnes intentions. 

Pour que la formation soit la plus efficace possible, il est nécessaire de la prévoir sur le 

temps de travail des professionnels concernés – car elle ne doit pas devenir une charge 

supplémentaire alors même que leurs conditions de travail sont particulièrement exigeantes. 

Parmi les autres doléances du secteur de la petite enfance, on peut trouver des salaires trop 

faibles, le manque de personnel et des horaires trop contraignants. Les professionnels sont 

demandeurs de formation. Mais alors que le travail exigé est déjà plus conséquent qu’il ne 

devrait décemment l’être, il serait immoral de leur imposer des temps de formation en dehors 

du temps de travail. Cela les conduirait assez logiquement à y renoncer. 

Les temps de repos sont précieux et ne doivent pas être détournés à d’autres fins, car 

ils garantissent la bonne santé et l’efficacité des travailleurs – et donc la bonne prise en charge 

de nos enfants. 
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Mme la rapporteure. Vous proposez que la formation sur les risques associés à 

l’exposition aux écrans soit réalisée sur le temps de travail des professionnels. Cela me 

semble tout à fait logique et pertinent. 

Avis favorable. 

La commission adopte l’amendement. 

Amendement AS16 de Mme Ersilia Soudais. 

Mme Ersilia Soudais (LFI - NUPES). La formation doit évoluer constamment, afin 

de prendre en compte les évolutions du numérique et ses conséquences sur la santé. 

Entre les premiers modèles de téléphones mobiles sortis dans les années 1980 et les 

smartphones actuels, l’évolution a été absolument fulgurante. Les téléphones sont désormais 

totalement multifonctions, au point de s’y perdre parfois. Cette évolution s’est accompagnée 

d’une amélioration du réseau de téléphonie mobile, qui est passé de la première génération à 

la fameuse 5G qui a tant fait grincer des dents. 

Les récents événements ont bien montré que l’évolution des pratiques numériques peut 

être radicale. Selon l’Observatoire de la parentalité et de l’éducation numérique, depuis la 

crise sanitaire, la consommation numérique s’est accrue de 44 % pour les parents et de 53 % 

pour les enfants. 

Il nous semble donc pertinent de préciser que la formation est dispensée tous les deux 

ans aux professionnels concernés, afin qu’elle soit continue et adaptée aux évolutions du 

numérique. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. 

Je suis d’accord avec vous s’agissant de la nécessité d’actualiser régulièrement le 

contenu de la formation en fonction des connaissances scientifiques les plus récentes. Mais je 

ne crois pas qu’il soit opportun d’inscrire la périodicité des formations dans la loi. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS125 de Mme Anne Bergantz. 

Mme Anne Bergantz (Dem). Cet amendement porte sur la transmission des 

informations aux parents. Il prévoit que l’un des examens de suivi médical du nourrisson –

 qui constituent des moments privilégiés – soit l’occasion de remettre aux parents un 

document sur les risques de surexposition aux écrans numériques et d’une discussion avec les 

professionnels de santé. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. Une telle précision relève plutôt du domaine 

réglementaire. 

L’amendement est retiré. 

Amendement AS87 de Mme Virginie Duby-Muller. 
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Mme Justine Gruet (LR). L’amendement vise un objectif de lisibilité et d’adaptation 

des canaux de diffusion des messages de prévention au public ciblé – en l’occurrence les 

enfants et leurs parents. 

Il est important que le message soit lisible, notamment en raison de l’inflation des 

informations qui doivent être communiquées avant l’achat d’un téléphone mobile. En effet, 

les obligations d’information précontractuelle sur le lieu de vente des téléphones mobiles, 

dans les publicités et sur les emballages ont été renforcées depuis quelques années. 

En s’inspirant des campagnes de sensibilisation de l’Arcom sur la signalétique 

jeunesse, l’amendement propose que les messages de sensibilisation soient relayés 

directement par les plateformes et les réseaux sociaux. Ces campagnes pourraient être mises à 

disposition sur les sites et applications mobiles, ainsi que lors du visionnage de vidéos. 

Enfin, il est proposé que l’autorité de régulation du secteur veille à ce que les 

publicités n’incitent pas à un usage excessif des écrans – ce qui est plus efficace qu’ajouter de 

nouvelles mentions écrites sur les publicités. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. 

Adopter cet amendement aurait pour effet de supprimer le dispositif essentiel qui 

prévoit, d’une part, l’inscription des messages de prévention sur les emballages des écrans et, 

d’autre part, la diffusion de mentions préventives dans les publicités. 

Les opérateurs de plateformes auront bien entendu un rôle à jouer et les 

recommandations devront être définies dans le cadre d’une concertation avec les fournisseurs. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS117 de M. Cyrille Isaac-Sibille. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). L’amendement propose d’insérer après le mot : 

« assimilés », les mots : « , télévisions, outils et jeux numériques disposant d’un écran ». 

Mme la rapporteure. Demande de retrait, pour travailler à une nouvelle rédaction 

d’ici à la séance. 

Je suis d’accord avec vous pour mentionner la télévision. En revanche, les outils et 

jeux numériques disposant d’un écran sont compris dans la notion de « produits assimilés ». 

L’amendement est retiré. 

Amendement AS19 de M. Antoine Léaument. 

M. Antoine Léaument (LFI - NUPES). Votre proposition de loi prévoit un message 

de prévention sur les emballages d’appareils tels que les smartphones, ordinateurs et tablettes. 

Nous proposons de le compléter par des recommandations. 

Préciser ce qui peut être fait pour éviter d’exposer les enfants aux écrans est une 

manière efficace d’agir. Mieux informer les parents permettra d’avancer. 

Cela ne mange pas de pain et devrait recueillir un large consensus. 
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Mme la rapporteure. Pour ne rien vous cacher, cette partie de la proposition de loi a 

fait l’objet de nombreuses discussions. Elle suscite beaucoup d’inquiétudes, notamment parmi 

les industriels. 

J’ai aussi beaucoup discuté avec des experts en messages de prévention. Ils m’ont 

expliqué qu’il fallait être le moins précis possible dans la loi. C’est d’ailleurs la raison pour 

laquelle je retire les précisions sur les recommandations dans le carnet de grossesse, afin de 

les renvoyer à un décret. 

Trop de précisions sur ce qui doit figurer sur un emballage peut être trop contraignant. 

Un logo est souvent plus efficace qu’un long message, qui ne sera pas forcément lu ou 

compris. L’idée est de confier à des spécialistes des messages de prévention le soin de trouver 

la bonne formule. Il faut que cela soit court et percutant. 

Votre amendement alourdit le dispositif et restreint les marges de manœuvre des 

experts. J’y suis défavorable. 

M. Antoine Léaument (LFI - NUPES). Je ne suis pas tout à fait d’accord. 

Les industriels ne sont pas favorables à la mesure, nous expliquez-vous. Mais l’une 

des tâches du législateur consiste au minimum à informer les consommateurs sur la 

dangerosité de certains produits fabriqués par les industriels ! 

Une forme de prise de conscience de la dangerosité des écrans est en cours. Nous 

commençons à sortir d’une période où l’on ne faisait pas attention à la télévision ou aux jeux 

vidéo, car c’était la solution de facilité. Aujourd’hui, les parents lisent les recommandations 

en matière de santé, car ils sont tous soucieux de celle de leurs enfants. Il faut être en mesure 

de contraindre les industriels sur ce point. C’est le rôle de la loi lorsqu’il s’agit d’une question 

majeure de santé publique. 

Mme la rapporteure. Peut-être me suis-je mal faite comprendre. J’ai eu beaucoup de 

mal à obtenir que cette mention sur les emballages figure dans le texte. Pour tout vous dire, le 

débat n’est pas encore complètement tranché. J’espère bien que nous pourrons adopter cette 

disposition lors de l’examen en séance publique. Les discussions continuent avec le 

Gouvernement alors qu’un certain nombre d’acteurs ne sont pas favorables à la mesure. 

L’adoption de votre amendement fragiliserait le texte car ceux qui s’y opposent 

feraient valoir que les mentions sur les emballages sont trop nombreuses, ne sont pas lues et 

ne sont pas efficaces. C’est la raison pour laquelle j’ai choisi de confier à des experts 

indépendants – et évidemment pas aux industriels – le soin de réaliser les messages de 

prévention. Pour reprendre l’exemple du logo, celui-ci ne constituerait pas une charge 

supplémentaire pour les industriels et serait bien compris par les parents. 

M. Antoine Léaument (LFI - NUPES). Je suis choqué par vos propos. Ils donnent le 

sentiment que les industriels exercent de fortes pressions sur vous. 

Nous écrivons la loi : l’opposition des industriels ne doit pas nous distraire de notre 

objectif. Si nous décidons que les recommandations doivent être précises, visibles, efficaces, 

et non pas figurer, en minuscules, au milieu de dizaines de lignes, les industriels peuvent aller 

se rhabiller car le législateur est souverain. Nous représentons le peuple français et nous 

définissons l’intérêt général. 
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Il faut appeler un chat un chat : les écrans sont dangereux pour la santé de nos enfants. 

C’est pourquoi nous légiférons, et peu importent les pressions. Nous devons imposer notre 

volonté aux industriels. 

Et peu importe également si le Gouvernement est d’accord ou pas. Son pouvoir 

procède de la légitimité issue des élections législatives. Certes, Mme Borne n’a pas demandé 

un vote de confiance de l’Assemblée, et n’est pas légitime à nos yeux... 

M. Éric Alauzet (RE). Vous n’avez pas bien écouté la rapporteure. Vous avez 

tronqué son propos pour en revenir à vos déclarations habituelles, selon lesquelles nous 

serions dépendants du grand capital et des grandes entreprises... 

Tout d’abord, il est normal que tous les acteurs fassent valoir leurs arguments – les 

industriels au même titre que les citoyens, les partis politiques ou les syndicats. 

Ensuite, la rapporteure a fait état de débats sur l’information du consommateur que 

l’on a connu en d’autres occasions, par exemple sur le Nutri-Score. Du fait de leur multitude, 

les informations sur les produits finissent par être totalement illisibles. Au bout du compte, 

beaucoup de nos concitoyens ne les lisent pas. 

Enfin, le plastique constitue le support de tous ces messages qui, la plupart du temps, 

conduisent à multiplier les emballages. 

Le sujet est donc beaucoup plus complexe que ce que vous laissez croire. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Je soutiens mon collègue Léaument. Il faut que chacun 

s’engage sur ce sujet. Nous avons ainsi évoqué la mission de l’école. Si nous prenons des 

décisions sur son rôle, nous pouvons aussi en prendre pour sensibiliser le mieux possible les 

consommateurs. Cet amendement va dans le bon sens – et il correspond même à vos 

intentions, madame la rapporteure. 

Mme la rapporteure. Comme l’a bien dit notre collègue Éric Alauzet, il s’agit de 

viser l’efficacité du message – tant sur le fond que sur la forme. 

Encore une fois, les experts en messages de prévention expliquent clairement que plus 

le message est court et percutant, plus il est efficace. C’est par exemple le cas du logo « zéro 

alcool pendant la grossesse », bien plus parlant que de multiples recommandations qui ne 

seront pas lues. 

Je maintiens mon avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendements AS116 et AS118 de M. Cyrille Isaac-Sibille. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). Il s’agit de préciser les risques encourus par les 

enfants mais aussi de soulever la question de la législation européenne, et notamment de 

l’article 36 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Les États membres ne sont 

pas libres d’imposer ce qu’ils veulent sur les emballages. 

Selon le droit européen, les dispositions nationales ne peuvent ni exiger qu’un produit 

fabriqué conformément aux dispositions de la législation applicable soit modifié, ni affecter 

les conditions de sa mise à disposition. Il ne faudrait pas se faire retoquer par l’Union 

européenne. 
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C’est la raison pour laquelle je retire ces amendements. 

Les amendements sont retirés. 

Amendement AS48 de M. Christophe Bentz. 

M. Christophe Bentz (RN). Avec cet amendement, nous allons un petit peu plus loin 

en supprimant la notion d’« usage excessif ». La comparaison avec le tabac a été faite 

précédemment : le tabac est nocif, que l’on fume une ou vingt cigarettes par jour. Tant que 

l’on ne dispose pas d’une étude démontrant l’innocuité totale d’une faible exposition aux 

écrans, le principe de précaution doit l’emporter. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. 

On ne peut pas comparer le tabac avec les écrans, puisque dans certains cas ces 

derniers sont utilisés dans un but pédagogique – à partir d’un certain âge et avec un temps 

d’exposition limité. 

De même, il n’est pas dangereux pour un enfant, même de 2 ans, de converser une fois 

par semaine ou par mois avec des membres de sa famille par l’intermédiaire de Skype. Cet 

usage est parfois nécessaire pour maintenir un lien et il est recommandé par l’académie 

américaine de pédiatrie. 

M. Christophe Bentz (RN). Il est très difficile de quantifier l’excès d’exposition aux 

écrans. Tant que l’on ne sait pas où se situe la frontière, la prudence doit l’emporter. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS18 de Mme Ersilia Soudais. 

M. Antoine Léaument (LFI - NUPES). Cet amendement est le premier d’une série – 

AS20, AS21, AS27 – qui propose de supprimer les mots « excessif » et « excessive » dans 

l’ensemble du texte. 

Parler d’utilisation excessive minimise la nocivité de l’exposition aux écrans pour les 

enfants. Le HCSP recommande l’absence totale d’exposition pour les enfants de moins 

de 3 ans. Un petit peu, c’est déjà trop. Vous évoquiez l’usage de Skype pour permettre à un 

enfant de 2 ans de communiquer avec des parents éloignés, même si cela peut se comprendre, 

ce n’est pas une bonne chose. On peut toujours utiliser le téléphone, comme auparavant. 

L’exposition aux écrans a des effets sur la qualité du sommeil, sur la tension artérielle, 

sur le comportement alimentaire et sur le développement cognitif et relationnel. L’exposition 

aux écrans avant l’école multiplierait par trois les risques de troubles du langage. 

Supprimer cette notion d’exposition « excessive » afin de prévenir l’exposition tout 

court aux écrans devrait susciter un consensus. C’est plus précis et cela correspond bien à 

l’esprit de la proposition de loi. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. 

Tout d’abord, vous mentionnez les enfants de moins de 3 ans, mais qu’en est-il pour 

les enfants de 3 à 6 ans ? 
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Ensuite, comme vous le savez sans doute, la France est déjà mieux-disante avec la 

recommandation de ne pas exposer aux écrans avant l’âge de 3 ans. En effet, d’autres pays de 

l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) recommandent 

plutôt une limite fixée à l’âge de 2 ans. Or les publications scientifiques étant plus 

nombreuses dans les pays anglo-saxons, mieux vaut rester le plus proche possible de ce qui 

fait consensus. 

Enfin, les experts de l’Inserm, de la HAS ou d’associations de pédiatres estiment que 

les recommandations ne sont pas suivies si elles sont trop éloignées de la réalité quotidienne 

vécue par les parents et les enfants. Je rappelle que les enfants de moins de 2 ans passent en 

moyenne trois heures et onze minutes par jour devant les écrans. Et comme il s’agit d’une 

moyenne, cela peut aller jusqu’à sept heures par jour pour certains enfants. 

Il faut donc s’appuyer sur les experts pour retenir des objectifs réalistes, et surtout qui 

soient suivis d’effets. 

M. Antoine Léaument (LFI - NUPES). Supprimer la notion d’exposition excessive 

n’aurait guère d’effet sur les dispositions que vous proposez. En revanche, cela aurait pour 

conséquence de souligner le danger que représentent les écrans. 

Nous devons tous avoirs conscience que les écrans sont dangereux pour le 

développement cognitif de nos enfants. Cela suppose de faire évoluer notre manière de penser 

les écrans, afin de les percevoir comme des outils potentiellement dangereux – même s’ils 

sont utiles et indispensables. Bien sûr, on ne peut pas laisser les enfants indéfiniment à l’écart 

des écrans, car cela reviendrait à les tenir à l’écart du monde moderne – ce qui n’est pas notre 

objectif. 

Pour les enfants entre 3 et 6 ans, le dispositif fonctionnera même si l’on supprime le 

mot « excessif » : l’accès aux écrans sera non pas interdit mais encadré. 

Par ailleurs, nous sommes toujours satisfaits quand la France est mieux-disante que les 

autres pays – je ne me risquerai pas à évoquer de nouveau la réforme des retraites... 

M. Arthur Delaporte (SOC). Les amendements de notre collègue Léaument, 

notamment celui portant sur le titre, ont le mérite d’aller jusqu’au bout de la logique du texte, 

alors que l’adjectif « excessive » en amenuise la portée. Ce que nous voulons faire, c’est 

prévenir l’exposition des enfants aux écrans. Qualifier cette exposition d’excessive risquerait 

de laisser une marge d’appréciation. Or la prévention n’est pas l’interdiction ; il s’agit de 

promouvoir une utilisation raisonnée et responsable. C’est exactement le sens de ces 

amendements, et c’est pourquoi nous les soutiendrons. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS6 de Mme Laure Lavalette. 

M. Thierry Frappé (RN). L’amendement tend à insérer le mot « relationnel » aux 

alinéas 11 et 12 de l’article 1er. En effet, si nous pensons que l’ajout d’un message de 

prévention sur l’emballage ne sera pas la panacée qui permettra l’utilisation raisonnée du 

produit, il convient de ne pas omettre de mentionner les risques que font courir ces produits 

en matière de développement relationnel. 
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Ayant durant les deux années de crise sanitaire exprimé nos inquiétudes concernant 

l’éveil des jeunes enfants confrontés au port du masque par les adultes, nous les réitérons 

s’agissant de l’utilisation excessive des écrans. Si le masque a empêché les plus petits de 

saisir l’état émotionnel des adultes, les écrans les détournent de l’apprentissage de la 

communication humaine, qu’elle soit verbale ou non verbale. Or c’est entre 0 et 3 ans que cet 

apprentissage est le plus important. Dans une tribune publiée par le journal Le Monde le 

31 mai 2017, des professionnels de la santé et de la petite enfance lançaient déjà une mise en 

garde contre le manque de stimulation et d’échanges humains. Ils expliquaient que lorsque les 

parents retirent pour une longue durée les écrans aux tout petits, des gestes relationnels 

fondamentaux réapparaissent : des regards adressés directement à l’individu, un temps 

d’attention prolongé, des sourires, de la curiosité, une envie de jouer. À l’inverse, lorsque 

l’utilisation d’écrans par l’enfant est trop prégnante et que les échanges humains sont trop 

rares, l’enfant ne répond plus aux sollicitations humaines, qui deviennent pour lui une source 

de stress. 

Alors que la découverte du monde pour un enfant de 0 à 3 ans est déjà éprouvante 

émotionnellement, des troubles relationnels liés au numérique nuiraient tant à 

l’épanouissement de l’enfant qu’à ses capacités à appréhender l’autre. L’ajout de la mention 

des risques relationnels sur les emballages ne changera certes pas la face du monde, mais il 

permettra au moins de viser une certaine exhaustivité. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable : je ne souhaite pas alourdir la mention des 

types de risques sur les emballages. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS89 de M. Arthur Delaporte. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Le nouvel article L. 3611-7 du code de la santé 

publique offre l’intérêt de rendre obligatoire l’affichage de messages de prévention sur les 

emballages. Il convient néanmoins de s’assurer de son effectivité, en prévoyant des sanctions, 

sur le modèle des dispositions en vigueur pour l’étiquetage alimentaire. Nous proposons que 

ces sanctions soient fixées par un décret en Conseil d’État. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. Il ne me semble pas utile d’inscrire dans la 

loi que la disposition sera assortie de sanctions. 

M. François Ruffin (LFI - NUPES). Quel est l’enjeu de cette proposition de loi ? 

Que la technologie ne s’impose pas dans la société sans que cela passe par le canal de la 

démocratie. En l’occurrence, la protection des enfants contre les écrans, le tout-numérique et 

l’informatique est nécessaire, mais il serait bon de songer aussi à une régulation de ces usages 

au travail. 

Vous ouvrez une brèche mais il est évident que ce texte ne parviendra pas à lui seul à 

résoudre le problème posé par les trois heures passées quotidiennement par chaque enfant 

devant les écrans. À travers votre refus de prévoir des sanctions, on entend la crainte envers la 

réaction des industriels. Or il n’existe pas en France d’industriels dans ce secteur d’activité. 

Le déficit commercial de notre pays atteint cette année 164 milliards d’euros – c’est un 

record ; le déficit du secteur informatique, électronique, numérique représente à lui seul 

21 milliards. Nous aurions donc tout intérêt à ce qu’il se vende dans notre pays un minimum 

de produits de ce type : 99 % des achats correspondent à une importation, donc à une 
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dépendance. Nous ne devrions nourrir aucune crainte envers des industriels qui ne produisent 

pas sur le territoire français – et l’on n’assistera pas de sitôt à une relocalisation de la 

production. 

Mme Marie-Charlotte Garin (Ecolo - NUPES). Vous dites, madame la rapporteure, 

qu’il n’est pas nécessaire d’inscrire des sanctions dans la loi, mais confirmez-vous qu’il y en 

aura ? 

Mme la rapporteure. Monsieur Ruffin, je trouve votre argument un peu spécieux. 

Les équipements électroniques ne servent pas qu’aux enfants de moins de 6 ans ! Or l’objectif 

de la proposition de loi est de protéger les jeunes enfants d’un usage trop précoce et excessif. 

Madame Garin, il serait bon de demander au Gouvernement lors de l’examen du texte 

en séance publique qu’il précise ce qu’il prévoit d’inscrire dans le décret. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). Monsieur Ruffin, qu’avez-vous sous les yeux ? Votre 

appareil électronique provient peut-être de l’étranger, mais cela ne vous a pas empêché de 

l’acheter ! En outre, il existe des entreprises françaises qui reconditionnent les téléphones et le 

matériel informatique, et qui seront touchées par ces mesures. 

Quoi qu’il en soit, le sujet dont nous débattons aujourd’hui est autre : il s’agit de la 

prévention de l’exposition excessive des enfants aux écrans. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Je retire l’amendement. Nous en préparerons un autre 

en vue de la séance, en vue de définir un régime de sanctions et d’obtenir un engagement sur 

ce point de la part du Gouvernement. 

L’amendement est retiré. 

Amendement AS152 de Mme Caroline Janvier. 

Mme la rapporteure. L’amendement tend à dispenser les radios de l’obligation de 

diffuser des messages de prévention. D’une part, il ne s’agit pas forcément du meilleur 

vecteur pour transmettre ce type de message. D’autre part, les acteurs du monde audiovisuel 

et du secteur de la culture m’ont dit qu’une telle mesure les pénaliserait financièrement en 

réduisant leurs recettes publicitaires et qu’elle fragiliserait leur modèle économique. 

M. François Ruffin (LFI - NUPES). Certes, je ne siège plus à la commission des 

affaires économiques, mais j’invite les commissaires aux affaires sociales à prendre en 

considération l’énormité de notre déficit commercial. Comment le combler ? Il y a deux 

possibilités. La première est de poursuivre la politique menée depuis quarante ans, en axant 

tout sur la compétitivité et en se fixant pour objectif un maximum d’exportations. La seconde 

est de réduire le nombre des importations, en s’en tenant à ce qui est strictement nécessaire et 

en essayant de réduire notre dépendance au pétrole et au gaz, ainsi qu’à d’autres produits, 

comme ceux dont nous discutons. Est-il vraiment nécessaire de les renouveler tous les ans ou 

tous les deux ans ? Ne devrait-on pas développer des filières de réparation et de 

reconditionnement ? Vu que ce n’est pas aujourd’hui la priorité, nous devrions interdire toute 

forme de publicité pour ces produits, pour des raisons non seulement de santé publique mais 

aussi de solde commercial. 

La commission adopte l’amendement. 



—  31  — 

Amendement AS91 de M. Arthur Delaporte. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Il convient d’interdire la mise en scène d’enfants 

utilisant un écran dans les messages publicitaires portant sur les téléphones portables, 

ordinateurs, tablettes et produits assimilés. L’exemple des influenceurs montre que la 

personnalité qui incarne le message peut avoir un effet direct sur le comportement du 

consommateur. Cette disposition s’inspire de l’esprit de la loi Évin. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable : votre amendement est en partie satisfait par 

l’article L. 5231-3 du code de la santé publique, qui interdit expressément « toute publicité, 

quel qu’en soit le moyen ou le support, ayant pour but direct de promouvoir la vente, la mise 

à disposition, l’utilisation ou l’usage d’un téléphone mobile par des enfants de moins de 

14 ans ». 

M. François Ruffin (LFI - NUPES). Je trouve nos camarades socialistes bien 

modérés. Je pense pour ma part qu’il faut interdire toute publicité pour ce genre de produits. 

J’ajoute que pour chacun d’entre eux qui est vendu, ce sont des terres rares qui disparaissent. 

Il ne s’agit pas de s’en priver mais leur hyperconsommation est une catastrophe non 

seulement pour notre solde commercial et pour la santé de nos enfants, mais aussi pour la 

planète. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Ce que je propose, en bon social-démocrate modéré 

que je suis, c’est d’améliorer le droit existant : l’article que vous venez de citer, madame la 

rapporteure, ne concerne que l’usage d’un téléphone mobile, non celui d’un écran. Il ne règle 

donc pas le problème des tablettes. 

Mme la rapporteure. Peut-être pourriez-vous présenter en séance un amendement 

similaire afin que nous en discutions avec le Gouvernement ? 

Monsieur Ruffin, j’ai l’impression que vous vous trompez de débat. L’objectif de cette 

proposition de loi n’est pas de remédier aux causes structurelles du solde commercial de la 

France, ni d’améliorer la gestion des ressources en terres rares. Une interdiction de la 

publicité sur ces équipements ne toucherait pas les seuls enfants de 0 à 6 ans, cible du texte, 

mais l’ensemble de leurs utilisateurs, dont vous faites partie. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS90 de M. Arthur Delaporte. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Là encore, nous souhaitons rendre plus contraignant le 

nouvel article L. 3611-8 du code de la santé publique en sanctionnant le non-respect des 

obligations qu’il prévoit. Nous nous inspirons de l’article L. 2133-1 relatif aux messages 

sanitaires dans les publicités alimentaires, dont nous reprenons les formes des sanctions ainsi 

que leurs montants. L’objectif est de rendre effectives les dispositions de la future loi. 

Mme la rapporteure. Comme tout à l’heure, je vous propose de retirer votre 

amendement et d’en débattre en séance avec le Gouvernement, qui nous dira comment il 

compte rendre ces dispositions opérationnelles. À défaut, mon avis serait défavorable. 

M. François Ruffin (LFI - NUPES). On n’arrivera pas à changer le monde si l’on ne 

change pas ce qu’on met dans la tête des gens. Et si l’idéal de bonheur qui est promu suppose 

un rapport incessant aux écrans et que l’on possède toute la gamme de ceux-ci, nous 
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véhiculons un modèle de société nocif pour nos enfants, pour la planète et pour le solde 

commercial. Sur ce plan, vous n’allez même pas jusqu’au milieu du gué : c’est à peine si vous 

trempez un orteil dans l’eau. 

Nous voterons pour la proposition de loi, mais personne ici ne se fait d’illusion : elle 

n’éradiquera pas le mal endémique du rapport des enfants – et des adultes aussi – aux écrans. 

Il faudrait pour cela prendre des mesures plus contraignantes, touchant à notre modèle de 

société. On a dit tout à l’heure qu’il fallait que tous les acteurs puissent exprimer leur voix –

 mais il est plus facile de se faire entendre quand on possède des dizaines de milliards d’euros 

que quand on est l’association du coin ! Or le message publicitaire est un outil réservé à ceux 

qui peuvent utiliser des milliards d’euros pour imposer leur modèle de société et en tirer 

profit. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Je ne retirerai pas cet amendement, parce qu’il est 

précis et qu’il s’inspire de dispositifs existants. Nous pourrions éventuellement le retoucher en 

séance avec le Gouvernement, mais son adoption signifierait que le Parlement entend que 

cette loi ne soit pas qu’incantatoire. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS79 de Mme Christine Loir. 

M. Serge Muller (RN). L’amendement tend à obliger l’ensemble des chaînes de 

télévision et des radios du service public à diffuser un spot de prévention de la surexposition 

des enfants aux écrans. Le problème ne se résoudra pas sans une sensibilisation 

intergénérationnelle générale, à l’instar de ce qui se pratique en matière de sécurité routière ou 

de tabagisme. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable : votre amendement me semble redondant par 

rapport à ce que prévoit la proposition de loi et aux campagnes annuelles de sensibilisation de 

l’Arcom. 

La commission rejette l’amendement. 

Puis elle adopte successivement les amendements rédactionnels AS142 et AS143 de 

Mme Caroline Janvier. 

Amendement AS112 de M. Arthur Delaporte. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Avec cet amendement, nous revenons sur l’échange 

que nous avons eu en discussion générale sur le rapport à l’école et la confiance que nous 

accordons aux enseignants et aux acteurs du système de l’éducation. Que le règlement 

intérieur des écoles puisse intégrer des dispositions relatives à l’encadrement de l’usage des 

téléphones portables, tablettes et autres outils numériques, c’est une chose, mais la rédaction 

actuelle de l’alinéa 15 est extrêmement contraignante. Va-t-on réglementer la manière dont les 

enseignants, qui disposent de compétences pédagogiques, doivent utiliser les supports 

numériques en classe ? Je ne sais pas ce qu’en pense le ministre de l’éducation nationale et de 

la jeunesse, ni si vous avez consulté les syndicats d’enseignants et les professionnels de la 

pédagogie, mais cela ne me paraît pas la bonne manière de procéder. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. 
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Néanmoins, la question de la rédaction de l’alinéa n’est pas encore totalement 

tranchée. Faut-il prévoir que le règlement intérieur « régule » ou « limite » l’utilisation des 

outils numérique ? 

Il reste qu’il existe un consensus sur la nécessité de soulever la question de l’utilisation 

des écrans par les professionnels, pour des raisons tant d’exemplarité que de technoférence, en 

raison des effets que celle-ci peut avoir sur le développement de l’enfant. 

M. Arthur Delaporte (SOC). La confiance dans l’école est l’une des expressions 

favorites du ministre de l’éducation et de la jeunesse – comme elle fut l’une de celles de son 

prédécesseur. Pour notre part, nous l’appliquons. Or la confiance suppose d’éviter d’édicter 

sans cesse des normes disant parfois tout et son contraire. 

Une telle disposition comporterait en outre un risque de rupture d’égalité : suivant les 

directions, certains règlements seront plus restrictifs que d’autres. Peut-être aurait-il été 

préférable d’introduire des dispositions générales dans le code de l’éducation ? Quoi qu’il en 

soit, je ne suis pas sûr qu’il soit du ressort de la loi d’intervenir avec ce niveau de détail dans 

le règlement intérieur des écoles. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS103 de Mme Cécile Rilhac. 

Mme Cécile Rilhac (RE). Cet amendement, ainsi que l’amendement AS104 que nous 

examinerons ultérieurement, vise à supprimer la mention de l’article L. 133-1 du code de 

l’éducation aux alinéas 15 et 16. D’abord, je ne suis pas sûre que la référence soit la bonne. 

Ensuite, je pense qu’il serait préférable d’introduire à l’article 5 ou après des dispositions à 

destination non pas simplement du monde enseignant, mais de l’ensemble de la communauté 

éducative, car il existe aussi un usage éducatif des écrans. Ma collègue Fabienne Colboc 

propose, par l’amendement AS129, une réécriture qui me semble pertinente. Je souhaite que 

nous puissions d’ici à la séance sortir ces dispositions de l’article 1er et proposer une nouvelle 

rédaction conforme aux intentions de la rapporteure. 

Suivant l’avis de la rapporteure, la commission adopte l’amendement. 

Amendements AS17 de M. Antoine Léaument et AS49 de M. Christophe Bentz 

(discussion commune). 

Mme Ersilia Soudais (LFI - NUPES). Par l’amendement AS17, nous proposons 

d’interdire l’utilisation de tablettes numériques dans les crèches et dans les écoles maternelles 

et élémentaires dans le cadre des interactions avec les enfants. La prévention des risques liés à 

la surexposition des jeunes enfants aux écrans doit également passer par une remise en 

question du tout-numérique à l’école. 

Avant d’être députée, j’étais professeure de français et j’ai pu observer de près ces 

dérives. La pression était forte pour nous faire abandonner le tableau et le manuel en papier, 

qui est pourtant le seul livre que manipulent beaucoup d’élèves. On nous dit que le numérique 

est plus ludique, que cela nourrit l’envie d’apprendre des enfants, mais cet argument 

marketing du lobby du numérique est un leurre. Il est possible d’intéresser les élèves les plus 

en difficulté par bien d’autres moyens, tels que les travaux de groupe, l’élaboration d’un 

projet de classe, etc. L’essentiel est que les enfants trouvent du sens dans ce qu’ils font et 

qu’ils ne se sentent pas mis en échec sans échappatoire possible. S’il est nécessaire de 



—  34  — 

travailler avec le numérique dans le secondaire, notamment pour apprendre le vocabulaire 

cinématographique, le traitement de texte ou sensibiliser les élèves aux dangers d’internet et 

des réseaux sociaux, cela doit toujours s’inscrire dans un projet pédagogique précis, qui relève 

de la libre appréciation de l’enseignant. 

Les objets numériques envahissent le quotidien des enfants comme celui des adultes, 

dans la vie privée et publique. Nous estimons que les crèches, les écoles maternelles et les 

écoles élémentaires doivent être des lieux de développement de l’enfant, où celui-ci est 

protégé au maximum de la surexposition aux écrans. D’ailleurs, l’OMS recommande le moins 

d’écrans possible pour les enfants de moins de 5 ans et l’absence totale d’exposition pour 

ceux de moins de 2 ans. 

M. Christophe Bentz (RN). Mon amendement traite d’un point de sémantique : nous 

proposons de remplacer le terme « régule », qui est un peu naïf, par « limite ou interdit ». 

Mme la rapporteure. Avis défavorable aux deux amendements. 

Le débat n’est pas que sémantique, monsieur Bentz : en introduisant la notion 

d’interdiction, vous changez complètement la nature de la disposition proposée. L’objectif de 

cette proposition de loi est non pas d’interdire, mais de sensibiliser, de former et de réguler. 

M. Christophe Bentz (RN). Je propose de limiter ou interdire : cela ne change en rien 

la nature du texte. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement AS50 de M. Christophe Bentz. 

M. Christophe Bentz (RN). Il s’agit d’ajouter les ordinateurs dans la liste des 

supports numériques considérés. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable : l’ordinateur n’est pas un outil comme les 

autres. Son usage pédagogique est plus évident que celui de la télévision ou du téléphone 

portable. En outre, les directeurs d’établissement qui souhaitent en réguler l’usage peuvent 

d’ores et déjà le faire. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS58 de Mme Joëlle Mélin. 

M. Serge Muller (RN). L’amendement vise à insérer, à l’alinéa 15, après le mot 

« télévisions », les mots « montres et lunettes connectées ». Il s’agit de compléter la liste des 

écrans que les enfants sont susceptibles d’utiliser dans l’enceinte d’un établissement. 

Mme la rapporteure. Défavorable. Ces équipements sont déjà couverts par la notion 

d’« équipements assimilés ». 

La commission rejette l’amendement. 
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Amendements AS122 de Mme Anne Bergantz et AS126 de M. Cyrille Isaac-Sibille 

(discussion commune). 

Mme Anne Bergantz (Dem). Nous souhaitons ajouter une précision relative à la 

durée journalière d’utilisation des écrans à l’école afin que les parents modulent le temps 

d’exposition à la maison. Selon une étude du programme international pour le suivi des acquis 

des élèves (Pisa), les enfants qui utilisent le moins d’outils numériques dans le cadre scolaire 

en font un meilleur usage, car ils ont pu développer au préalable des capacités de synthèse et 

de hiérarchisation de l’information. Une simple annonce du temps d’utilisation pourrait être 

faite à la rentrée. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). Mon amendement vise à interdire l’utilisation des 

écrans par les enfants de moins de 6 ans dans les temps scolaires et périscolaires. En effet, 

chacun s’accorde à reconnaître que cette pratique a des effets néfastes à un si jeune âge. On a 

une position très ambivalente en la matière puisqu’on encourage l’informatisation dans les 

écoles. On peut envisager l’utilisation de ces outils à partir de 6 ans mais pas en maternelle. 

Mme la rapporteure. Madame Bergantz, la règle des « 3-6-9-12 » constitue une 

balise importante mais les recommandations que vous proposez ne me paraissent pas de 

niveau législatif ; elles sont en outre susceptibles d’évoluer en fonction des usages et de 

l’efficience des préconisations. 

Avis défavorable. 

Monsieur Isaac-Sibille, vous proposez d’interdire l’usage des écrans jusqu’à l’âge de 

6 ans. À titre de comparaison, je rappelle que, dans d’autres pays, cette interdiction ne 

concerne que les enfants de 0 à 2 ou à 3 ans. Cela me semble aller trop loin. 

Avis également défavorable. 

Mme Anne Bergantz (Dem). Mon amendement a surtout pour objet d’informer les 

parents sur le temps d’utilisation des écrans à l’école afin qu’ils adaptent la durée d’exposition 

à la maison. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). L’interdiction des écrans avant l’âge de 6 ans 

constituerait un message fort à destination des structures scolaires et périscolaires. 

La commission rejette successivement les amendements. 

 

Amendement AS51 de M. Christophe Bentz. 

M. Christophe Bentz (RN). Nous proposons de supprimer la référence à l’excès 

d’exposition aux écrans, dans la mesure où celui-ci ne peut pas être quantifié. 

Mme la rapporteure. Défavorable pour les raisons exposées précédemment. 

La commission rejette l’amendement. 

Puis, suivant l’avis de la rapporteure, elle adopte l’amendement AS104 de 

Mme Cécile Rilhac. 
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Amendement AS29 de Mme Ersilia Soudais. 

M. Antoine Léaument (LFI - NUPES). Nous proposons de remplacer le mot 

« élèves » par le mot « enfants » par parallélisme avec la rédaction de l’article L. 133-1 du 

code de l’éducation. 

Suivant l’avis de la rapporteure, la commission adopte l’amendement. 

Elle adopte ensuite l’amendement rédactionnel AS144 de la rapporteure. 

Puis elle adopte l’article 1er modifié. 

Après l’article 1er 

Amendement AS109 de Mme Lisette Pollet. 

Mme Katiana Levavasseur (RN). Par cohérence avec la proposition de loi visant à 

lutter contre l’exposition précoce des jeunes enfants aux écrans, votée le 20 novembre 2018 

par le Sénat, l’amendement propose de sensibiliser très tôt les élèves aux risques que 

l’utilisation des outils numériques représente pour leur santé, en termes de troubles du 

comportement, d’addiction, de nervosité, etc. 

Mme la rapporteure. Défavorable. 

L’article L. 312-9 du code de l’éducation, que vous visez, précise déjà que les élèves 

bénéficient « d’une sensibilisation au bon usage des outils numériques et des réseaux sociaux 

ainsi qu’aux dérives et aux risques liés à ces outils ». 

L’amendement est retiré. 

Amendement AS2 de Mme Laure Lavalette. 

M. Thierry Frappé (RN). L’amendement vise à interdire l’usage des écrans dans les 

écoles maternelles. Le problème n’est pas tant l’écran en soi que son usage. Cela étant, le 

simple fait d’exposer un jeune enfant à un écran dans sa classe de façon aussi précoce risque 

de créer une accoutumance qu’il sera difficile de réduire par la suite. L’étude Elfe menée par 

l’Inserm et Santé publique France a montré que l’utilisation prolongée d’écrans par des 

enfants de 2 à 3 ans est associée à une augmentation du risque de troubles du sommeil, du 

comportement et de problème en matière d’apprentissages précoces. De nombreux 

professionnels insistent sur le fait que les écrans, qu’ils soient à visée récréative ou 

pédagogique, ne permettent pas à l’enfant d’intégrer et de comprendre pleinement les 

informations qui y apparaissent, même lorsque l’adulte est présent. 

Or, il faut promouvoir l’égalité des chances dès la maternelle. Les classes populaires 

sont précisément davantage concernées que les autres par l’exposition excessive des enfants 

aux écrans. De la même façon que tous nos enfants doivent avoir accès à une nourriture de 

qualité à l’école, ils doivent bénéficier dès la maternelle d’activités riches et variées, qu’ils ne 

sont pas toujours en mesure de pratiquer avec leur famille. L’usage de l’écran, même à des 

fins pédagogiques, ne semble pas favoriser l’acquisition de compétences ni ne contribue à 

l’épanouissement des enfants. Soyons donc courageux : allons à contre-courant de nos 

habitudes d’adultes afin de ne pas nuire au développement serein de chaque enfant. 
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Mme la rapporteure. Pour les mêmes raisons que celles évoquées précédemment, je 

ne souhaite pas aller jusqu’à l’interdiction de l’utilisation des écrans dans les écoles 

maternelles. 

Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS106 de Mme Lisette Pollet. 

M. Serge Muller (RN). À l’heure où les enfants passent la majeure partie de leur 

temps, chez eux, devant les écrans, il paraît nécessaire d’interdire les temps d’écran à l’école 

maternelle. Les deux tiers des enfants de 2 ans regardent la télévision tous les jours, et un 

enfant sur deux commence à la regarder avant 18 mois. L’utilisation précoce et excessive des 

écrans peut conduire à un phénomène de dépendance, qui, chez les jeunes enfants, est un 

problème croissant susceptible d’affecter leur capacité à interagir et à apprendre de manière 

significative. Il est donc nécessaire de limiter l’utilisation des écrans par les jeunes enfants, en 

particulier à l’école, au sein de laquelle il importe de favoriser l’interaction avec le monde 

réel, les relations sociales et les activités physiques. 

Suivant l’avis de la rapporteure, la commission rejette l’amendement. 

Amendement AS3 de Mme Laure Lavalette. 

M. Thierry Frappé (RN). L’amendement vise à inclure les effets des écrans sur 

l’alimentation dans le champ de l’information et de l’éducation à l’alimentation dispensées 

dans les établissements d’enseignement scolaire. Dans son rapport de novembre 2020 sur 

l’inactivité physique et la sédentarité chez les jeunes, l’Agence nationale de sécurité sanitaire 

de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) a établi un lien entre sédentarité et 

temps d’exposition aux écrans. Or cette relation est trop peu évoquée dans les études 

françaises, contrairement à celle unissant l’obésité à la sédentarité, qui n’est contestée par 

personne. 

L’Institut de Barcelone a montré que les enfants les plus exposés aux écrans à l’âge 

de 4 ans ont un risque accru de surpoids, d’obésité et de syndrome métabolique à 7 ans. C’est 

un cercle vicieux : l’enfant regarde trop les écrans, ce qui l’empêche de dormir et le manque 

de sommeil le conduit à prendre du poids sans même changer ses habitudes alimentaires. 

Manque de sommeil, d’activité, d’envie, de curiosité : la passivité devant l’écran l’emporte. 

Cela peut même conduire à un nouveau mode de vie car les écrans mènent au grignotage et 

que, souvent, l’enfant prend ses repas devant l’écran. Les signaux de satiété sont 

complètement brouillés. De tels comportements augmenteraient de 20 à 30 % la ration 

calorique. 

Le lien entre l’obésité et les écrans doit faire l’objet d’une action de prévention 

spécifique dans les établissements, qui pourrait parfaitement s’inscrire dans le cadre du 

programme national relatif à la nutrition et à la santé, élaboré tous les cinq ans par le 

Gouvernement. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. 
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Votre objectif légitime sera atteint si nous adoptons l’amendement AS146, portant 

article additionnel après l’article 2, qui vise à renforcer la sensibilisation des enfants et des 

parents dans le cadre de la visite médicale obligatoire à l’école maternelle. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS110 de Mme Lisette Pollet. 

M. Serge Muller (RN). L’amendement vise à limiter la durée journalière d’exposition 

des élèves aux écrans des téléphones, tablettes et ordinateurs dans le cadre des activités 

pédagogiques. L’exposition précoce aux écrans peut interférer avec le développement du 

cerveau des enfants de moins de 6 ans. Les écrans peuvent réduire le temps passé à interagir 

avec le monde réel, ce qui est susceptible de nuire au développement cognitif et social. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. Je ne souhaite pas graver dans le marbre de 

la loi les recommandations de santé publique telle celle dites des « 3-6-9-12 ». 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS4 de Mme Laure Lavalette. 

M. Thierry Frappé (RN). L’amendement vise à expérimenter le zéro écran dans les 

classes de maternelle dans un dixième des départements français pour une durée de deux ans. 

Cette expérimentation montrerait les bénéfices de l’arrêt de l’écran de la petite à la grande 

section. Le neuroscientifique Michel Desmurget met en garde contre les dangers du cumul des 

heures d’écran dès 2 ans. Il a montré que les enfants occidentaux passent en moyenne plus de 

trois heures par jour devant un écran, ce qui représente près de mille heures pour un élève de 

maternelle, soit davantage que le volume horaire d’une année scolaire. 

En 2015, l’étude Pisa de l’OCDE sur les élèves et les nouvelles technologies a montré 

que les Français, qui ont consenti d’importants investissements en faveur des technologies de 

l’information et de la communication dans le domaine de l’éducation, n’ont enregistré aucune 

amélioration notable des résultats des élèves en compréhension de l’écrit, mathématiques et 

sciences. 

L’étude a également souligné l’inefficacité du numérique pour réduire l’écart de 

compétences entre les élèves les plus favorisés et les plus défavorisés. « Le fait de garantir 

l’acquisition pour chaque enfant d’un niveau de compétences de base en compréhension de 

l’écrit et en mathématiques semble bien plus utile pour améliorer l’égalité des chances dans 

notre monde numérique que l’élargissement ou la subvention de l’accès aux appareils et 

services de haute technologie », est-il précisé. À quoi bon, dès lors, maintenir les écrans 

comme outils pédagogiques dans les écoles maternelles ? 

Mme la rapporteure. Avis défavorable pour les mêmes raisons que celles exposées 

précédemment. 

La commission rejette l’amendement. 
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Article 2 : Introduire de nouvelles recommandations dans le carnet de grossesse 

Amendement AS145 de Mme Caroline Janvier. 

Mme la rapporteure. L’amendement vise à réécrire l’article 2 pour renvoyer à un 

arrêté la détermination du contenu des messages de prévention qui devront figurer dans le 

carnet de grossesse. En effet, cela n’est pas du niveau législatif. 

La commission adopte l’amendement. 

En conséquence, l’article 2 est ainsi rédigé et les amendements AS69 de M. Sébastien 

Peytavie, AS22 de Mme Ersilia Soudais, AS80 de Mme Christine Loir, AS138 de M. Victor 

Catteau, AS53 de M. Christophe Bentz, AS61 de M. Dino Cinieri, AS98 de M. Thierry Frappé, 

AS52 de M. Christophe Bentz, AS1 de Mme Laure Lavalette, AS137 de M. Victor Catteau, 

AS9 de M. Dino Cinieri, AS23 de M. Antoine Léaument, AS59 de Mme Joëlle Mélin, AS10 de 

M. Dino Cinieri, AS60 de Mme Joëlle Mélin, AS130 de Mme Fabienne Colboc, AS81 de 

Mme Christine Loir, AS124 de Mme Anne Bergantz et AS99 de M. Thierry Frappé tombent. 

 

Article 2 bis (nouveau) : Sensibiliser aux risques des écrans lors des visites médicales 

scolaires obligatoires 

Amendement AS146 de Mme Caroline Janvier. 

Mme la rapporteure. Il s’agit de faire en sorte que la visite scolaire obligatoire 

organisée pour tous les enfants de 3 à 4 ans soit l’occasion de sensibiliser enfants et parents 

aux risques liés à la surexposition aux écrans. 

La commission adopte l’amendement. 

 

Après l’article 2 

Amendement AS136 de M. Victor Catteau. 

M. Serge Muller (RN). L’amendement vise à inscrire dans le carnet de santé de 

l’enfant les principaux risques liés à une surexposition aux écrans. Cela paraît aussi nécessaire 

que de faire figurer des messages de prévention dans le carnet de grossesse. Il s’agit 

d’indiquer les risques avérés sur lesquels les spécialistes s’accordent : troubles du sommeil, 

problèmes d’attention, fatigue oculaire, problèmes de surpoids et de communication, rupture 

de lien social... Cette mesure de bon sens ne coûterait rien et fait partie des pistes de réflexion 

évoquées dans l’exposé des motifs de la proposition de loi. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. 

C’est une disposition de nature réglementaire, à l’instar de la définition des 

recommandations devant apparaître dans le carnet de grossesse. Un arrêté de 2018 détermine 

le contenu des messages figurant dans le carnet de santé, y compris concernant les risques liés 

à la surexposition aux écrans. 
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La commission rejette l’amendement. 

Article 3 : Intégrer la politique de prévention des risques liés aux écrans au nombre 

des missions de la protection maternelle et infantile 

Amendement AS153 de Mme Caroline Janvier. 

Mme la rapporteure. Cet amendement rédactionnel vise à compléter les actions de 

prévention relevant des missions du service départemental de PMI, ce qui me paraît préférable 

à la création d’un paragraphe dédié à cette question. 

La commission adopte l’amendement. 

En conséquence, l’article 3 est ainsi rédigé et les amendements AS11 de M. Dino 

Cinieri, AS82 de Mme Christine Loir et AS96 de Mme Alexandra Martin tombent. 

Après l’article 3 

Amendement AS72 de M. Sébastien Peytavie. 

M. Sébastien Peytavie (Ecolo - NUPES). Il s’agit d’un amendement d’appel, dans la 

mesure où les modalités d’organisation des examens obligatoires de l’enfant relèvent du 

domaine réglementaire. 

Le rapport sur les 1000 premiers jours préconisait que les rendez-vous obligatoires de 

suivi de l’enfant soient l’occasion d’évoquer la façon dont les écrans sont gérés au sein du 

foyer. Il demandait aux professionnels de proposer des solutions alternatives selon les 

modalités d’exposition du foyer, en insistant sur l’importance du jeu et des interactions 

sociales. L’amendement vise à introduire ces dispositions dans le code de la santé publique. 

Mme la rapporteure. Je partage votre objectif et vous propose que nous retravaillions 

cette disposition afin d’adopter un amendement sur ce sujet en séance publique. 

L’amendement est retiré. 

Article 4 : Associer les services départementaux compétents à la politique de 

prévention à la surexposition aux écrans 

Amendement AS92 de M. Christophe Bentz. 

M. Christophe Bentz (RN). Nous proposons de supprimer la référence aux « jeunes » 

enfants. En effet, si l’exposition aux écrans est nocive pour un enfant de 2 ou de 4 ans, elle 

l’est également pour un enfant de 8 ou de 10 ans. 

Mme la rapporteure. Défavorable pour les raisons évoquées précédemment. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AS20 de Mme Ersilia Soudais. 

M. Antoine Léaument (LFI - NUPES). L’amendement revient sur un débat que nous 

avons déjà eu et je pressens donc un avis défavorable... 



—  41  — 

Suivant l’avis de la rapporteure, la commission rejette l’amendement. 

Amendement AS71 de M. Sébastien Peytavie. 

M. Sébastien Peytavie (Ecolo - NUPES). L’amendement s’inspire des campagnes 

d’incitation au dépistage réalisées par les centres régionaux de coordination des dépistages 

des cancers (CRCDC). Dans le cadre de leur politique de prévention et de lutte contre le 

cancer, les CRCDC ont institué des dispositifs d’« aller vers », en ciblant les populations qui 

sont éligibles à des dépistages périodiques. 

Les dispositifs de l’« aller vers » tendent à se démocratiser compte tenu de leur 

efficacité. Afin que les consultations nouvellement créées par le texte puissent être connues 

des bénéficiaires potentiels, nous proposons que la commission départementale de l’accueil 

des jeunes enfants se voie reconnaître une mission d’information sur le modèle des CRCDC. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable au profit de l’amendement AS73. 

L’amendement est retiré. 

Amendement AS73 de M. Sébastien Peytavie. 

M. Sébastien Peytavie (Ecolo - NUPES). L’amendement s’inspire des campagnes 

d’incitation au dépistage réalisées par les CRCDC. Il vise à compléter l’alinéa 2 par la phrase 

suivante : « Ces messages de sensibilisation comportent une information à destination des 

personnes éligibles aux consultations prévues au 8° de l’article L. 2112-2 du code de la santé 

publique. » 

Suivant l’avis de la rapporteure, la commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’article 4 modifié. 

Après l’article 4 

Amendement AS113 de M. Cyrille Isaac-Sibille. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). Il peut être nécessaire d’interdire et d’informer, mais 

il est préférable d’éduquer et de former. Je crois à la culture des individus en santé, aux 

compétences psychosociales que peuvent acquérir les enfants. Notre commission a travaillé 

sur ces questions sous l’angle de l’estime de soi et de l’esprit critique. L’amendement vise à 

renforcer la prévention et l’éducation. 

Mme la rapporteure. Défavorable. Je préfère les dispositions que nous avons 

adoptées à l’article 1er sur la formation des professionnels de santé et de l’enseignement. 

La commission rejette l’amendement. 

Article 5 : Mobiliser les partenaires des projets éducatifs territoriaux 

Amendement AS149 de Mme Caroline Janvier, amendements AS54 et AS55 de 

M. Christophe Bentz (discussion commune). 

Mme la rapporteure. L’amendement AS149 est rédactionnel. 
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M. Christophe Bentz (RN). Mes amendements visent à distinguer les notions de 

risque et de dommage. Le risque de la surexposition des enfants aux écrans est avéré. En 

revanche, il faudrait préciser les dommages qui en résultent, mais on manque probablement 

de distance pour bien les évaluer. 

Mme la rapporteure. Défavorable. Je préfère le terme de « risque » à celui de 

« dommage ». 

La commission adopte l’amendement AS149. 

En conséquence, les amendements AS54 et AS55 tombent. 

Suivant l’avis de la rapporteure, la commission rejette l’amendement AS21 de 

M. Antoine Léaument. 

Amendement AS120 de M. Cyrille Isaac-Sibille. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). Dans le même esprit que l’amendement précédent, il 

s’agit de miser davantage sur l’éducation. Il est bon de former les professionnels mais il est 

encore meilleur d’éduquer les enfants. Les projets éducatifs territoriaux peuvent être mis au 

service d’un tel objectif. 

J’insiste, l’éducation est la meilleure des préventions ; l’information et la sanction ne 

peuvent suffire. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. Votre amendement s’éloigne de l’objet du 

texte. 

En outre, les comités de pilotage des projets éducatifs territoriaux définissent des 

priorités en fonction notamment des problématiques identifiées dans chaque territoire. Il me 

semble préférable de ne pas leur imposer une liste énumérative qui limiterait leur choix. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). La liste n’est pas limitative. Le développement de 

l’esprit critique des enfants est la meilleure réponse à la surexposition contre laquelle la 

proposition de loi cherche à lutter par les seuls outils de l’information et de la punition. 

La commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’article 5 modifié. 

Après l’article 5 

Amendement AS127 de M. Cyrille Isaac-Sibille. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). Puisque nous admettons tous la nocivité de 

l’exposition aux écrans avant l’âge de 4 ans, il semble logique de considérer celle-ci comme 

une maltraitance. 

Jusqu’en 1956, du vin et du cidre étaient proposés dans les cantines scolaires. Leurs 

effets sur la santé étaient alors méconnus. La nocivité des écrans est aujourd’hui avérée. Ce 

n’est pas un hasard si les patrons des grandes entreprises du secteur numérique ne veulent pas 

que leurs enfants soient exposés aux écrans. 
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Si vous refusez la qualification de maltraitance, la réponse que vous apportez au 

problème est incomplète. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. 

Il me semble excessif de mettre sur le même plan l’exposition aux écrans et les 

situations de maltraitance, c’est-à-dire de violences physiques, sexuelles, psychologiques ou 

de privation volontaire de soins. 

La maltraitance d’un enfant est un fait grave, qui déclenche l’intervention des services 

sociaux. L’auteur encourt des sanctions pénales lourdes, jusqu’à vingt ans de réclusion 

criminelle lorsqu’elle est commise par un parent aux termes de l’article 222-10 du code pénal. 

M. Antoine Léaument (LFI - NUPES). Nous ne voterons pas l’amendement qui, en 

effet, va un peu loin même si l’article L. 119-1 du code de l’action sociale et des familles 

auquel il fait référence précise que « les situations de maltraitance peuvent être ponctuelles 

ou durables, intentionnelles ou non ». En tout cas, l’amendement a le mérite de mettre en 

lumière le nécessaire changement de paradigme en ce qui concerne notre rapport aux écrans. 

L’exposition aux écrans peut être le reflet d’une difficulté sociale. Elle est ainsi 

inévitable dans les logements exigus malgré la bonne volonté des parents. L’amendement 

risque dans de tels cas d’avoir des conséquences éloignées du but recherché. 

Mme Annie Vidal (RE). L’exposition aux écrans ne me semble pas entrer dans la 

définition de la maltraitance issue de la loi relative à la protection des enfants. 

Cette définition est le fruit des travaux du Haut Conseil de la famille, de l’enfance et 

de l’âge ainsi que d’une démarche de consensus de la HAS. Elle a fait l’objet pendant plus 

d’un an de très nombreux échanges avec tous les professionnels qui interviennent dans les 

situations de maltraitance au cours desquels chaque mot a été pesé. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Je partage l’argumentation de Mme Vidal. 

Il faut mesurer les conséquences d’une rédaction en vertu de laquelle toute exposition, 

qu’elle soit prolongée ou non, constituerait une maltraitance. C’est manifestement 

disproportionné. 

M. Éric Alauzet (RE). Parmi les situations domestiques comparables, la 

consommation de tabac par les parents dont la nocivité pour les enfants est établie 

pourrait-elle être qualifiée de maltraitance ? Il faut veiller à la cohérence de notre réflexion. 

Mme Maud Petit (Dem). La définition de la maltraitance fait référence à « une action 

ou un défaut d’action [qui] compromet ou porte atteinte » au développement de l’enfant. 

C’est cette atteinte qui est visée par notre collègue dans son amendement. 

M. Cyrille Isaac-Sibille (Dem). J’entends vos remarques et je retravaillerai 

l’amendement en vue de la séance pour préciser le caractère prolongé de l’exposition. 

Nous avons tous en tête des exemples d’enfants que leurs parents laissent dès 1 an 

pendant des heures devant la télévision. Nous savons les troubles cognitifs et psychomoteurs 

qui en résultent et qui sont souvent à l’origine de faits divers. 
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L’exposition prolongée systématique constitue à mes yeux une maltraitance. 

Mme Annie Vidal (RE). Nous connaissons les effets délétères de l’exposition aux 

écrans. La réponse relève de la prévention et c’est l’objet de la proposition de loi. 

La maltraitance, lorsqu’elle est établie, déclenche un processus visant à apporter une 

réponse adaptée, qui peut être pénale. Dans le cas de l’exposition, il faudrait prouver le 

caractère intentionnel ou l’incapacité à appréhender la nocivité de la part la personne 

responsable de l’enfant. Vous risquez de créer une usine de gaz inadaptée à l’objectif que 

vous recherchez. En outre, cela pourrait nuire à la prise en charge de la maltraitance. 

L’amendement est retiré. 

Amendements AS83 de Mme Christine Loir et AS85 de M. Thierry Frappé (discussion 

commune). 

M. Serge Muller (RN). Par ces amendements, il s’agit de demander au Gouvernement 

un rapport sur les effets en matière d’ophtalmologie de l’exposition aux écrans. 

Dans de nombreux pays tels que la Chine, Taïwan ou le Canada, les chiffres montrent 

une croissante importante du nombre de jeunes de moins de 12 ans atteints de myopie. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable. 

Il existe déjà des travaux sur les risques ophtalmiques, parmi lesquels un avis sur les 

effets sur la santé humaine et sur l’environnement des diodes électroluminescentes rendu par 

l’Anses en avril 2019. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement AS28 de Mme Ersilia Soudais. 

M. Antoine Léaument (LFI - NUPES). L’amendement a pour objet de demander un 

rapport sur le développement de l’accès à la culture et aux loisirs auprès des jeunes enfants. 

Pour réussir à limiter l’exposition aux écrans, il faut offrir des activités alternatives. 

Mme la rapporteure. Je vous invite à vous rapprocher de M. Peytavie, dont un 

amendement fort intéressant s’est heurté à l’obstacle de la recevabilité. Il visait à évaluer les 

contenus dits éducatifs afin d’aider les parents à s’y retrouver face à l’offre pléthorique et à ne 

pas se laisser séduire par la publicité mensongère. 

Vous pourriez présenter ensemble un amendement tendant à demander un rapport sur 

la création d’un label garantissant des contenus de qualité. 

L’amendement est retiré. 

Amendement AS86 de M. Thierry Frappé. 

M. Thierry Frappé (RN). Il s’agit de demander au Gouvernement un rapport 

permettant d’évaluer les effets des écrans sur les résultats scolaires et la sociabilité afin 

d’améliorer la prévention. 
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Mme la rapporteure. Il existe de nombreux travaux sur les effets des écrans, 

notamment de l’Inserm et du HCSP. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Article 6 : Gages financiers 

La commission adopte l’article 6 non modifié. 

 

Titre 

Amendements identiques AS27 de M. Antoine Léaument et AS43 de M. Christophe 

Bentz. 

M. Antoine Léaument (LFI - NUPES). Une nouvelle fois, il s’agit de supprimer le 

terme « excessif ». J’en profite pour vous remercier de la qualité de nos échanges ce matin. 

M. Christophe Bentz (RN). L’amendement, dont l’objet est de retirer du titre le mot 

« excessif », illustre notre position : l’exposition aux écrans, quand bien même elle ne serait 

pas excessive, comporte un risque pour les enfants. 

Mme la rapporteure. Avis défavorable pour les mêmes raisons que précédemment. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Nous sommes contre les excès, raison pour laquelle 

nous sommes favorables à la suppression du terme « excessif ». La commission des affaires 

sociales est un espace de dialogue respectueux et serein. 

La commission rejette les amendements. 

 

Puis elle adopte l’ensemble de la proposition de loi modifiée. 

 

La séance est levée à treize heures. 
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